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1. OBJET 

 Le présent règlement détermine les conditions de travail du personnel de direction du Rectorat, 
avant et après le 1er mai 2018, applicables pendant et après l’exercice de leur fonction. 

2. CHAMP D’APPLICATION  

 Les personnes visées par les dispositions du présent règlement sont les suivantes : 
 

• la rectrice ou le recteur; 
• la rectrice adjointe ou le recteur adjoint; 
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• les vice-rectrices et les vice-recteurs; 
• la secrétaire générale ou le secrétaire général; 
• les vice-rectrices adjointes et les vice-recteurs adjoints; 
• la secrétaire générale adjointe ou le secrétaire général adjoint; 
• toute autre personne qui occupe une fonction de rang équivalent. 

3. DÉFINITIONS 

3.1 Comité des ressources humaines : le comité des ressources humaines du conseil 
d’administration de l’Université. 

 
3.2 Fonction : aux fins des présentes, une fonction consiste en l’exercice d’une des fonctions 

énumérées à l’article 2 ou de plusieurs d’entre elles exercées consécutivement. 
 

3.3 Frais de fonction : les frais nécessaires à l’exercice d’une fonction et définis dans la 
Directive relative aux frais de représentation et de réunion (Directive 2600-017). 

4. NOMINATION ET RESPONSABILITÉS SPÉCIFIQUES 

Le mode de nomination ainsi que les responsabilités inhérentes à la fonction :  
 
• pour le personnel de direction du Rectorat, à l’exception des vice-rectrices adjointes et des 

vice-recteurs adjoints, de la secrétaire générale adjointe ou du secrétaire général adjoint, sont 
décrits dans les Statuts de l’Université de Sherbrooke; 

 
• pour les vice-rectrices adjointes et les vice-recteurs adjoints, la secrétaire générale adjointe ou 

le secrétaire général adjoint, sont établis par le conseil d’administration. 

5. CONTRAT 

Un contrat est établi avec la personne pour occuper une des fonctions énumérées à l’article 2, ce 
contrat permettant d’établir, s’il y a lieu, des conditions particulières pendant ou après l’exercice de 
la fonction. 

6. PROMOTION 

Lorsque la personne titulaire a le statut de professeure ou de professeur, celle-ci peut se voir 
accorder, pendant l’exercice de sa fonction, la promotion à un autre rang universitaire selon la 
procédure suivante : 

 
• la personne titulaire transmet directement son dossier dûment complété à la rectrice ou au 

recteur; 
 
• le dossier est présenté au comité de direction de l’Université pour décision. Cette décision est 

sans appel et le rang octroyé, le cas échéant, entre en vigueur à compter du 1er juin suivant la 
décision. 

7. SÉCURITÉ D’EMPLOI 

La personne embauchée pour occuper l’une des fonctions énumérées à l’article 2 se voit accorder 
la permanence dans le poste que lui offre l’Université après avoir complété un mandat d’une durée 
minimale de cinq (5) ans, sauf si autrement prévu au contrat établi entre l’Université et la personne 
embauchée. 
 



Règlement 2575-028 Page 3 
Règlement déterminant les conditions de travail du personnel de direction du Rectorat  
 
 

8. CONDITIONS APPLICABLES PENDANT L’EXERCICE DE LA FONCTION 

 
8.1 Dans le cas de la rectrice ou du recteur en fonction avant le 1er mai 2018, la personne 

titulaire reçoit : 
 

8.1.1 le traitement annuel tel que spécifié à l’annexe 1, déterminé par la présidente ou le 
président du conseil d’administration après consultation auprès d’au moins deux 
membres du comité des ressources humaines choisis par la présidente ou le 
président du conseil d’administration; 

8.1.2 le remboursement, sur production de pièces justificatives, de frais de fonction 
jusqu’à concurrence de douze mille dollars (12 000 $) annuellement, approuvé par 
la présidente ou le président du conseil d’administration; 

8.1.3 un montant annuel déterminé par la présidente ou le président du conseil 
d’administration aux fins de soutien pour des activités professionnelles, de 
recherche ou de développement pédagogique. 

 
 
8.2 Dans le cas de la rectrice ou du recteur, lors de sa nomination, du renouvellement ou 

de la prolongation de son mandat après le 1er mai 2018, la personne titulaire reçoit : 
 

8.2.1 le traitement annuel tel que spécifié à l’annexe 2, déterminé par la présidente ou le 
président du conseil d’administration après consultation auprès d’au moins deux 
membres du comité des ressources humaines choisis par la présidente ou le 
président du conseil d’administration;  

8.2.2 le remboursement des dépenses occasionnées par l’exercice des fonctions, sur 
présentation de pièces justificatives, mais sans autorisation préalable, jusqu’à 
concurrence d’un montant annuel de 4 830 $, approuvé par la présidente ou le 
président du conseil d’administration; 

8.2.3 un montant annuel déterminé par la présidente ou le président du conseil 
d’administration aux fins de soutien pour des activités professionnelles, de 
recherche ou de développement pédagogique. 

 

8.3 Dans le cas de la rectrice adjointe ou du recteur adjoint, des vice-rectrices et vice-
recteurs et de la secrétaire générale ou du secrétaire général en fonction avant le 
1er mai 2018, la personne titulaire reçoit : 

 
8.3.1 le traitement annuel tel que spécifié à l’annexe 1, déterminé par la rectrice ou le 

recteur après consultation auprès de la présidente ou du président du comité des 
ressources humaines; 

8.3.2 le remboursement, sur production de pièces justificatives, de frais de fonction 
jusqu’à concurrence de six mille dollars (6 000 $) annuellement. Dans le cas de la 
rectrice adjointe ou du recteur adjoint, le remboursement doit être approuvé par la 
rectrice ou le recteur; dans les autres cas, il doit être approuvé par la rectrice 
adjointe ou le recteur adjoint, ou à défaut par la rectrice ou le recteur; 

8.3.3 un montant annuel déterminé par la rectrice ou le recteur après consultation auprès 
de la présidente ou du président du comité des ressources humaines aux fins de 
soutien pour des activités professionnelles, de recherche ou de développement 
pédagogique. 
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8.4 Dans le cas de la rectrice adjointe ou du recteur adjoint, des vice-rectrices et vice-
recteurs et de la secrétaire générale ou du secrétaire général, lors de leur nomination, 
de leur renouvellement ou de leur prolongation de mandat après le 1er mai 2018, la 
personne titulaire reçoit : 

 
8.4.1 le traitement annuel tel que spécifié à l’annexe 2, déterminé par la rectrice ou le 

recteur après consultation auprès de la présidente ou du président du comité des 
ressources humaines;  

8.4.2 le remboursement des dépenses occasionnées par l’exercice des fonctions, sur 
présentation de pièces justificatives, mais sans autorisation préalable, jusqu’à 
concurrence d’un montant annuel de 4 830 $. Dans le cas de la rectrice adjointe ou 
du recteur adjoint, le remboursement doit être approuvé par la rectrice ou le recteur; 
dans les autres cas, il doit être approuvé par la rectrice adjointe ou le recteur adjoint, 
ou à défaut par la rectrice ou le recteur; 

8.4.3 un montant annuel déterminé par la rectrice ou le recteur après consultation auprès 
de la présidente ou du président du comité des ressources humaines aux fins de 
soutien pour des activités professionnelles, de recherche ou de développement 
pédagogique. 

 

8.5 Dans le cas des vice-rectrices adjointes et vice-recteurs adjoints et de la secrétaire 
générale adjointe ou du secrétaire général adjoint en fonction avant le 1er mai 2018, la 
personne titulaire reçoit : 

 
8.5.1 le traitement annuel tel que spécifié à l’annexe 1, déterminé par la rectrice ou le 

recteur après consultation auprès de la présidente ou du président du comité des 
ressources humaines; 

8.5.2 le remboursement, sur production de pièces justificatives, de frais de fonction 
jusqu’à concurrence de deux mille dollars (2 000 $) annuellement approuvés par la 
personne supérieure immédiate; 

8.5.3 un montant annuel déterminé par la rectrice ou le recteur après consultation auprès 
de la présidente ou du président du comité des ressources humaines aux fins de 
soutien pour des activités professionnelles, de recherche ou de développement 
pédagogique. 

 

8.6 Dans le cas des vice-rectrices adjointes et vice-recteurs adjoints et de la secrétaire 
générale adjointe ou du secrétaire général adjoint, lors de leur nomination, de leur 
renouvellement ou de leur prolongation de mandat après le 1er mai 2018, la personne 
titulaire reçoit : 

 
8.6.1 le traitement annuel tel que spécifié à l’annexe 2, déterminé par la rectrice ou le 

recteur après consultation auprès de la présidente ou du président du comité des 
ressources humaines;  

8.6.2 le remboursement des dépenses occasionnées par l’exercice des fonctions, sur 
présentation de pièces justificatives, mais sans autorisation préalable, jusqu’à 
concurrence de deux mille dollars (2 000 $) annuellement approuvés par la 
personne supérieure immédiate; 
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8.6.3 un montant annuel déterminé par la rectrice ou le recteur après consultation auprès 
de la présidente ou du président du comité des ressources humaines aux fins de 
soutien pour des activités professionnelles, de recherche ou de développement 
pédagogique. 

 

8.7 D’autres conditions sont applicables à la personne ne détenant pas un statut de 
professeure ou de professeur, nommée à un poste de vice-rectrice adjointe ou de 
vice-recteur adjoint, ou de secrétaire générale adjointe ou de secrétaire général 
adjoint, à savoir :  

 
8.7.1 la semaine de travail de la personne s'établit suivant l’horaire normal de travail en 

vigueur à l'Université et en réponse aux besoins du vice-rectorat tout en permettant 
une certaine flexibilité; 

8.7.2 la personne est cependant disponible à l'Université en dehors des heures régulières 
de travail lorsque cette disponibilité est nécessaire pour la réalisation des objectifs 
propres à sa fonction. L'Université ne doit pas, par ailleurs, exiger plus qu'une 
disponibilité raisonnable; 

8.7.3 la personne n'assumerait pas toute la dimension de sa fonction si cette personne se 
restreignait à des horaires réguliers. La nature même de son travail exige une 
disponibilité professionnelle qu'entraînent des travaux qui peuvent difficilement être 
accomplis durant les heures régulières de travail. De ce fait, la personne ne doit pas 
s'attendre à une rémunération additionnelle lorsque ses activités l'amènent à 
effectuer du travail en dehors de son horaire régulier;  

8.7.4 la personne en emploi à ce titre a droit à une compensation de sept (7) jours de 
congé par année; 

8.7.5 ces jours de congé sont fixés après entente avec la supérieure immédiate ou le 
supérieur immédiat, mais ne sont pas monnayables au départ de la personne si 
elles n’ont pas été prises avant son départ. Ces journées compensatoires peuvent 
être fractionnées en demi-journées; 

8.7.6 la personne en absence telle que congé de maladie, de maternité, de paternité, 
sans traitement ou à traitement différé durant une année de référence, reçoit au 
1er mai suivant, les jours compensatoires au prorata du temps travaillé. Ce prorata 
est calculé sur une base annuelle et le résultat est arrondi à la demi-journée. Aux 
fins de cet article, sont considérés comme travaillés, les absences pour congé de 
maladie de moins de trois (3) jours, les vacances et jours fériés. 

9. CONDITIONS APPLICABLES APRÈS L’EXERCICE DE LA FONCTION 

Après l’exercice de sa fonction, la personne titulaire bénéficie des conditions énumérées ci-après. 
D’autres conditions peuvent être déterminées par la rectrice ou le recteur après consultation 
auprès de la présidente ou du président du comité des ressources humaines. 

 
9.1 Si la personne titulaire a le statut de professeure ou professeur et qu’elle désire 

demeurer à l’emploi de l’Université à titre de professeure ou professeur : 
 

9.1.1 à la fin de l’exercice de sa fonction, elle est intégrée au groupe de professeures et 
professeurs et, prioritairement, au département auquel elle appartenait avant sa 
nomination, le cas échéant; 

9.1.2 elle reçoit le traitement annuel auquel elle aurait droit pour l’année en cours si elle 
était demeurée dans le groupe des professeures et professeurs; 

9.1.3 si elle a exercé sa fonction durant au moins quatre ans, pendant la première année 
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qui suit la fin de l’exercice de sa fonction, elle reçoit un montant, calculé sur une 
base annuelle, équivalant à l’écart entre le traitement qu’elle recevait la dernière 
année de l’exercice de sa fonction comme membre du personnel de direction du 
Rectorat et son traitement dans sa nouvelle fonction; 

 
9.1.4 si elle a exercé sa fonction durant au moins quatre ans, elle obtient un congé de 

perfectionnement d’une durée d’un an, à la condition de ne pas avoir bénéficié d’un 
congé de perfectionnement depuis au moins six ans à titre de membre du personnel 
de direction du Rectorat ou de professeure ou professeur.  
Si elle a bénéficié d’un congé depuis moins de six ans à titre de membre du 
personnel de direction du Rectorat ou de professeure ou professeur à la fin de son 
mandat de membre du personnel de direction du Rectorat et qu’elle souhaite 
prendre son congé à ce moment-là, elle peut bénéficier d’un congé de 
perfectionnement au prorata, à raison d’un trimestre de congé pour chaque période 
de deux années d’emploi depuis le dernier congé d’un trimestre ou plus. 

 Les années de service à titre de membre du personnel de direction du Rectorat pour 
bénéficier d’un congé de perfectionnement ne peuvent être cumulées en double 
pour permettre également un congé à titre de professeure ou professeur. Ce congé 
peut être accordé sur décision de la rectrice ou du recteur pour une ou des périodes 
prises à l’intérieur d’un délai de trois ans à compter de la fin de l’exercice de sa 
fonction. Durant ce congé, les conditions suivantes s’appliquent : 

 
• elle reçoit une allocation de perfectionnement dont le montant est déterminé par 

la rectrice ou le recteur – les frais de déplacement sont les mêmes que ceux 
prévus dans la convention collective ou le protocole qui couvre ses conditions de 
travail; 

•  dans les trois mois qui suivent la fin de son congé de perfectionnement, elle doit 
transmettre à la rectrice ou au recteur un rapport détaillé concernant le 
déroulement de son congé – elle s’engage à poursuivre la réalisation du projet 
accepté et à demeurer à l’emploi de l’Université pour une période d’au moins un 
an selon le régime d’emploi qu’elle avait avant le congé de perfectionnement. Si 
elle quitte avant d’avoir rempli ledit engagement pour des raisons autres que le 
décès ou l’invalidité permanente, elle doit rembourser les sommes qu’elle a 
reçues de l’Université au prorata du temps qu’il lui reste à remettre, ou toute 
autre somme déterminée par la rectrice ou le recteur après consultation de la 
présidente ou du président du comité des ressources humaines; 

9.1.5 si elle a exercé sa fonction moins de quatre ans, elle bénéficie des conditions 
prévues aux articles 9.1.3 et 9.1.4 au prorata du temps où elle a exercé cette 
fonction, étant entendu que quatre ans d’exercice de la fonction équivalent à douze 
mois des bénéfices prévus. Elle peut obtenir d’autres conditions déterminées par la 
rectrice ou le recteur après consultation auprès de la présidente ou du président du 
comité des ressources humaines. 

 

9.2 Si la personne titulaire désire demeurer à l’emploi de l’Université à titre de 
professionnelle ou professionnel ou de cadre : 
9.2.1 à la fin de l’exercice de sa fonction, elle est intégrée au groupe du personnel 

administratif et professionnel ou au groupe des cadres de l’Université et, 
prioritairement, à l’unité administrative à laquelle elle appartenait avant sa 
nomination, le cas échéant; 

9.2.2 elle reçoit le traitement de son nouveau poste; 
9.2.3 si elle a exercé sa fonction durant au moins quatre ans, pendant la première année 

qui suit la fin de l’exercice de sa fonction, elle reçoit un montant, calculé sur une 
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base annuelle, équivalant à l’écart entre le traitement qu’elle recevait la dernière 
année de l’exercice de sa fonction comme membre du personnel de direction du 
Rectorat et son traitement comme professionnelle ou professionnel ou comme 
cadre, au moment de sa réintégration; 

9.2.4 elle peut bénéficier, au besoin, d’un programme de perfectionnement d’une durée 
maximale de six mois en vue de lui permettre, compte tenu de ses qualifications, 
d’occuper un poste compatible avec sa formation et son expérience. Le programme 
de perfectionnement doit être approuvé préalablement par le comité de direction de 
l’Université; 

9.2.5 si elle a exercé sa fonction moins de quatre ans, elle obtient des conditions 
déterminées par la rectrice ou le recteur après consultation auprès de la présidente 
ou du président du comité des ressources humaines. 

10. CONDITIONS DE RETRAITE 

10.1 À la condition d’avoir exercé sa fonction durant au moins quatre ans et d’être âgée d’au 
moins 55 ans à la date de son départ, la personne titulaire qui prend sa retraite dès la fin de 
l’exercice de sa fonction a droit à compter de douze (12) ans d’ancienneté, sous forme d’un 
montant forfaitaire, à une allocation de retraite d’un montant équivalant à une année de son 
traitement annuel comme membre du personnel de direction du Rectorat reçu lors de la 
dernière année d’exercice de la fonction. 

 L’allocation de retraite est versée au moment du départ ou selon les modalités convenues 
entre l’Université et la personne titulaire. 

10.2 La personne titulaire, âgée d’au moins 55 ans, qui prend sa retraite pendant l’exercice de sa 
fonction obtient la même allocation si elle a exercé sa fonction pendant au moins quatre 
ans. 

10.3 La personne titulaire, âgée d’au moins 55 ans, qui prend sa retraite pendant l’exercice de sa 
fonction et qui a occupé sa fonction durant moins de quatre ans obtient des conditions 
déterminées par la rectrice ou le recteur après consultation auprès de la présidente ou du 
président du comité des ressources humaines, si elle est entrée en fonction avant le 1er mai 
2018. 

11. RESPONSABILITÉ CIVILE 

L’Université s’engage à prendre fait et cause pour chacune des personnes visées par les 
dispositions du présent règlement si sa responsabilité civile est engagée par le fait normal de ses 
fonctions. À cet égard, l’Université convient de n’exercer aucune réclamation contre elle, à moins 
d’une faute lourde de sa part dont la preuve incombe à l’Université. 

12. CUMUL DE FONCTIONS 

Le cumul de fonctions, sauf si autrement spécifié, ne peut en aucun cas avoir pour effet 
d’augmenter la rémunération ou d’obtenir des avantages dans le cadre du présent règlement. 

13. DÉCLARATION ANNUELLE ET CADRE DE RÉMUNÉRATION 

Le conseil d’administration exige de chaque membre du personnel de direction du Rectorat qu’il lui 
remette une déclaration annuelle dans laquelle ce membre fait état de l’existence ou non ainsi que 
de la valeur pécuniaire, le cas échéant, de montants ou avantages :  
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• reçus d’une fondation ou d’une personne morale qui sollicite du public le versement de 
sommes ou de dons pour le soutien financier de l’Université; 

• reçus d’une personne morale pour laquelle il occupe toute fonction ou agit à quelque titre 
que ce soit, lorsque cette personne morale exerce ses activités principalement au sein de 
l’Université ou dans le cadre de la mission de l’Université.  

 
Le conseil d’administration d’un établissement doit faciliter l’évaluation des coûts et le suivi par le 
Ministère de l’application de son cadre de rémunération.  
 
Pour un motif exceptionnel, le conseil d’administration d’un établissement peut demander à la ou au 
ministre que son cadre de rémunération puisse prévoir un ajustement, une dérogation ou une 
application différente à l’égard d’une condition d’encadrement de la rémunération prévue au présent 
règlement. 

14. RESPONSABILITÉ 

Le membre du comité de direction de l’Université de qui relève le Service des ressources humaines 
est responsable de l’application, de la diffusion et de la mise à jour du présent règlement. 

15. ENTRÉE EN VIGUEUR 

Le présent règlement a été adopté par le conseil d’administration le 22 octobre 2018 et est entré en 
vigueur à cette date. Les dernières modifications ont été approuvées par le conseil d’administration 
le 15 juin 2020. 
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ANNEXE 1 

Personnel de direction du Rectorat en fonction avant le 1er mai 2018  
 

Traitement annuel0F

1 
 

En vigueur au 1er avril 2019 
 

Fonction Traitement annuel 
minimum 

Traitement annuel 
maximum 

Rectrice/Recteur 282 511 $  320 490 $ 

Rectrice adjointe/Recteur adjoint 234 080 $ 280 895 $ 

Secrétaire générale ou secrétaire général, vice-rectrice 
ou vice-recteur 

201 796 $  262 375 $ 

Vice-rectrice adjointe ou vice-recteur adjoint, secrétaire 
générale adjointe ou secrétaire général adjoint 157 399 $  167 603 $ 

 

 
1 À compter de 2020, les montants inscrits dans la présente annexe seront révisés, s’il y a lieu, au 1er avril 

de chaque année. 
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ANNEXE 2 

Personnel de direction du Rectorat nommé, renouvelé ou prolongé après le 1er mai 2018  
 

Traitement annuel1F

2 
 

En vigueur au 1er avril 2018 
 

Fonction Traitement 
annuel minimum 

Traitement 
annuel maximum 

Rectrice/Recteur 279 714 $ 317 317 $ 

Rectrice adjointe/Recteur adjoint 231 762 $ 278 114 $ 

Secrétaire générale ou secrétaire général, vice-rectrice ou 
vice-recteur 

199 798 $ 259 777$ 

Vice-rectrice adjointe ou vice-recteur adjoint, secrétaire 
générale adjointe ou secrétaire général adjoint 

  

Niveau 1 148 165 $ 165 944 $ 
Niveau 2 133 621 $ 148 165 $ 
Niveau 3 119 077 $ 133 621 $ 
Niveau 4 104 533 $ 119 077 $ 

 
 
 
 

 
2 À compter de 2020, les montants inscrits dans la présente annexe seront révisés, s’il y a lieu, au 1er avril 

de chaque année. 
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1. OBJET 

 Le présent règlement détermine les conditions de travail du personnel de direction des facultés, 
applicables pendant et après l’exercice de leur fonction. 

 

2. CHAMP D’APPLICATION 

 Les personnes visées par les dispositions du présent règlement sont les suivantes : 
 

• les doyennes et les doyens; 
• les vice-doyennes et les vice-doyens; 
• les secrétaires de faculté; 
• toute autre personne qui occupe une fonction de rang équivalent. 
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3. DÉFINITIONS 

3.1 Comité des ressources humaines : le comité des ressources humaines du conseil 
d’administration de l’Université. 

 
3.2 Fonction : aux fins des présentes, une fonction consiste en l’exercice d’une des fonctions 

énumérées à l’article 2 ou de plusieurs d’entre elles exercées consécutivement. 
 

3.3 Frais de fonction : les frais nécessaires à l’exercice d’une fonction et définis dans la 
Directive relative aux frais de représentation et de réunion (Directive 2600-017). 

 

4. NOMINATION ET RESPONSABILITÉS SPÉCIFIQUES 

Le mode de nomination ainsi que les responsabilités inhérentes à la fonction du personnel de 
direction des facultés sont décrits dans les Statuts de l’Université de Sherbrooke. 
 

5. CONTRAT 

Un contrat est établi avec la personne pour occuper l’une des fonctions énumérées à l’article 2, ce 
contrat permettant d’établir, s’il y a lieu, des conditions particulières pendant ou après l’exercice de 
la fonction. 
 

6. PROMOTION 

Lorsque la personne titulaire a le statut de professeure ou de professeur, celle-ci peut se voir 
accorder, pendant l’exercice de sa fonction, la promotion à un autre rang universitaire selon la 
procédure suivante : 
 

• dans le cas d’une personne occupant une fonction relevant d’une doyenne ou d’un doyen, 
elle transmet son dossier dûment complété à la doyenne ou au doyen qui l’achemine à la 
rectrice ou au recteur, accompagné de sa recommandation; 

 
• dans les autres cas, la personne titulaire transmet directement son dossier dûment 

complété à la rectrice ou au recteur; 
 

• le dossier est présenté au comité de direction de l’Université pour décision. Cette décision 
est sans appel et le rang octroyé, le cas échéant, entre en vigueur à compter du 1er juin 
suivant la décision. 

 

7. SÉCURITÉ D’EMPLOI 

La personne embauchée pour occuper l’une des fonctions énumérées à l’article 2 se voit accorder 
la permanence dans le poste que lui offre l’Université après avoir complété un mandat d’une durée 
minimale de cinq (5) ans, sauf si autrement prévu au contrat établi entre l’Université et la personne 
embauchée. 
 

8. CONDITIONS APPLICABLES PENDANT L’EXERCICE DE LA FONCTION 

Pendant l’exercice de la fonction, la personne titulaire reçoit : 
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8.1 Dans le cas des doyennes et doyens : 
8.1.1 le traitement annuel de base tel que spécifié à l’annexe; 
8.1.2 s’il y a lieu, peut s’ajouter un supplément négocié avec la rectrice ou le recteur, 

après consultation auprès de la présidente ou du président du comité des 
ressources humaines. Ce supplément est déterminé en tenant compte notamment 
de la taille de la faculté, de la complexité et de l’ampleur de la tâche à accomplir et, 
le cas échéant, de la rémunération selon le marché de la discipline de la personne 
titulaire; 

8.1.3 s’il y a lieu, d’autres conditions déterminées par la rectrice ou le recteur après 
consultation auprès de la présidente ou du président du comité des ressources 
humaines; 

8.1.4 le remboursement, sur production de pièces justificatives, de frais de fonction 
jusqu’à concurrence de (4 830 $) annuellement, approuvé par la rectrice adjointe ou 
le recteur adjoint, ou à défaut par la rectrice ou le recteur; 

8.1.5 un montant annuel déterminé par la rectrice ou le recteur après consultation auprès 
de la présidente ou du président du comité des ressources humaines aux fins de 
soutien pour des activités professionnelles, de recherche ou de développement 
pédagogique. 

 

8.2 Dans le cas des vice-doyennes, vice-doyens et secrétaires de faculté : 
8.2.1 un traitement annuel constitué du salaire que reçoit la personne avant sa nomination 

auquel s’ajoute le supplément administratif tel que spécifié à l’annexe; 
8.2.2 s’il y a lieu, à la demande de la doyenne ou du doyen, d’autres conditions 

déterminées par la rectrice ou le recteur après consultation auprès de la présidente 
ou du président du comité des ressources humaines; 

8.2.3 un montant annuel déterminé par la rectrice ou le recteur après consultation auprès 
de la présidente ou du président du comité des ressources humaines aux fins de 
soutien pour des activités professionnelles, de recherche ou de développement 
pédagogique. 

 

8.3 D’autres conditions sont applicables à la personne ne détenant pas un statut de 
professeure ou de professeur nommée à un poste de secrétaire de faculté, à savoir : 

8.3.1 la semaine de travail de la personne s'établit suivant l’horaire normal de travail en 
vigueur à l'Université et en réponse aux besoins de la faculté tout en permettant une 
certaine flexibilité; 

8.3.2 la personne est cependant disponible à l'Université en dehors des heures régulières 
de travail lorsque cette disponibilité est nécessaire pour la réalisation des objectifs 
propres à sa fonction. L'Université ne doit pas, par ailleurs, exiger plus qu'une 
disponibilité raisonnable; 

8.3.3 la personne n'assumerait pas toute la dimension de sa fonction si cette personne se 
restreignait à des horaires réguliers. La nature même de son travail exige une 
disponibilité professionnelle qu'entraîne des travaux qui peuvent difficilement être 
accomplis durant les heures régulières de travail. De ce fait, la personne ne doit pas 
s'attendre à une rémunération additionnelle lorsque ses activités l'amènent à 
effectuer du travail en dehors de son horaire régulier; 

8.3.4 la personne en emploi à ce titre a droit à une compensation de sept (7) jours de 
congé par année; 

8.3.5 ces jours de congé sont fixés après entente avec la doyenne ou le doyen, mais ne 
sont pas monnayables au départ de la personne si elles n’ont pas été prises avant 
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son départ. Ces journées compensatoires peuvent être fractionnées en demi-
journées; 

8.3.6 la personne en absence telle que congé de maladie, de maternité, de paternité, 
sans traitement ou à traitement différé durant une année de référence, reçoit au 
1er  mai suivant, les jours compensatoires au prorata du temps travaillé. Ce prorata 
est calculé sur une base annuelle et le résultat est arrondi à la demi-journée. Aux 
fins de cet article, sont considérées comme travaillées, les absences pour congé de 
maladie de moins de trois (3) jours, les vacances et jours fériés. 

 

9. CONDITIONS APPLICABLES APRÈS L’EXERCICE DE LA FONCTION 

Après l’exercice de sa fonction, la personne titulaire bénéficie des conditions énumérées ci-après. 
D’autres conditions peuvent être déterminées par la rectrice ou le recteur après consultation 
auprès de la présidente ou du président du comité des ressources humaines. 

 
9.1 Si la personne titulaire a le statut de professeure ou professeur et qu’elle désire 

demeurer à l’emploi de l’Université à titre de professeure ou professeur : 
9.1.1 à la fin de l’exercice de sa fonction, elle est intégrée au groupe de professeures et 

professeurs et, prioritairement, au département auquel elle appartenait avant sa 
nomination, le cas échéant; 

9.1.2 elle reçoit le traitement annuel auquel elle aurait droit pour l’année en cours si elle 
était demeurée dans le groupe des professeures et professeurs; 

9.1.3 si elle a exercé sa fonction durant au moins quatre ans, pendant la première année 
qui suit la fin de l’exercice de sa fonction, elle reçoit un montant, calculé sur une 
base annuelle, équivalant à l’écart entre le traitement qu’elle recevait la dernière 
année de l’exercice de sa fonction comme membre du personnel de direction d’une 
faculté et son traitement dans sa nouvelle fonction; 

9.1.4 si elle a exercé sa fonction durant au moins quatre ans, elle obtient un congé de 
perfectionnement d’une durée d’un an, à la condition de ne pas avoir bénéficié d’un 
congé de perfectionnement depuis au moins six ans à titre de membre du personnel 
de direction d’une faculté ou de professeure ou professeur.  
Si elle a bénéficié d’un congé depuis moins de six ans à titre de membre du 
personnel de direction d’une faculté ou de professeure ou professeur à la fin de son 
mandat de membre du personnel de direction d’une faculté et qu’elle souhaite 
prendre son congé à ce moment-là, elle peut bénéficier d’un congé de 
perfectionnement au prorata, à raison d’un trimestre de congé pour chaque période 
de deux années d’emploi depuis le dernier congé d’un trimestre ou plus. 
 Les années de service à titre de membre du personnel de direction d’une faculté 
pour bénéficier d’un congé de perfectionnement ne peuvent être cumulées en 
double pour permettre également un congé à titre de professeure ou professeur. Ce 
congé peut être accordé sur décision de la rectrice ou du recteur pour une ou des 
périodes prises à l’intérieur d’un délai de trois ans à compter de la fin de l’exercice 
de sa fonction. Durant ce congé, les conditions suivantes s’appliquent : 

 
• elle reçoit une allocation de perfectionnement dont le montant est déterminé 

par la rectrice ou le recteur – les frais de déplacement sont les mêmes que 
ceux prévus dans la convention collective ou le protocole qui couvre ses 
conditions de travail; 

• dans les trois mois qui suivent la fin de son congé de perfectionnement, elle 
doit transmettre à la rectrice ou au recteur un rapport détaillé concernant le 
déroulement de son congé – elle s’engage à poursuivre la réalisation du 
projet accepté et à demeurer à l’emploi de l’Université pour une période d’au 



Règlement 2575-029 Page 5 
Règlement déterminant les conditions de travail du personnel de direction des facultés  
 
 

moins un an selon le régime d’emploi qu’elle avait avant le congé de 
perfectionnement. Si elle quitte avant d’avoir rempli ledit engagement pour 
des raisons autres que le décès ou l’invalidité permanente, elle doit 
rembourser les sommes qu’elle a reçues de l’Université au prorata du temps 
qu’il lui reste à remettre, ou toute autre somme déterminée par la rectrice ou 
le recteur après consultation de la présidente ou du président du comité des 
ressources humaines; 

9.1.5 si elle a exercé sa fonction moins de quatre ans, elle bénéficie des conditions 
prévues aux articles 9.1.3 et 9.1.4 au prorata du temps où elle a exercé sa fonction, 
étant entendu que quatre ans d’exercice de la fonction équivalent à douze mois des 
bénéfices prévus. Elle peut obtenir d’autres conditions déterminées par la rectrice ou 
le recteur après consultation auprès de la présidente ou du président du comité des 
ressources humaines. 

 

9.2 Si la personne titulaire désire demeurer à l’emploi de l’Université à titre de 
professionnelle ou professionnel ou de cadre : 
9.2.1 à la fin de l’exercice de sa fonction, elle est intégrée au groupe du personnel 

administratif et professionnel ou au groupe des cadres de l’Université et, 
prioritairement, à l’unité administrative à laquelle elle appartenait avant sa 
nomination, le cas échéant; 

9.2.2 elle reçoit le traitement de son nouveau poste; 
9.2.3 si elle a exercé sa fonction durant au moins quatre ans, pendant la première année 

qui suit la fin de l’exercice de sa fonction, elle reçoit un montant, calculé sur une 
base annuelle, équivalant à l’écart entre le traitement qu’elle recevait la dernière 
année de l’exercice de sa fonction comme membre du personnel de direction d’une 
faculté et son traitement comme professionnelle ou professionnel ou comme cadre, 
au moment de sa réintégration; 

9.2.4 elle peut bénéficier, au besoin, d’un programme de perfectionnement d’une durée 
maximale de six mois en vue de lui permettre, compte tenu de ses qualifications, 
d’occuper un poste compatible avec sa formation et son expérience. Le programme 
de perfectionnement doit être approuvé préalablement par le comité de direction de 
l’Université; 

9.2.5 si elle a exercé sa fonction moins de quatre ans, elle obtient des conditions 
déterminées par la rectrice ou le recteur après consultation auprès de la présidente 
ou du président du comité des ressources humaines. 

 

10. CONDITIONS DE RETRAITE 

10.1 À la condition d’avoir exercé sa fonction durant au moins quatre ans et d’être âgée d’au 
moins 55 ans à la date de son départ, la personne titulaire qui prend sa retraite dès la fin de 
l’exercice de sa fonction a droit à compter de douze (12) ans d’ancienneté, sous forme d’un 
montant forfaitaire, à une allocation de retraite d’un montant équivalant à une année de son 
traitement annuel comme membre du personnel de direction d’une faculté reçu lors de la 
dernière année d’exercice de la fonction. 

 L’allocation de retraite est versée au moment du départ ou selon les modalités convenues 
entre l’Université et la personne titulaire. 

10.2 La personne titulaire, âgée d’au moins 55 ans, qui prend sa retraite pendant l’exercice de sa 
fonction ou dès la fin de l’exercice de sa fonction et qui a exercé sa fonction durant moins de 
quatre ans, obtient des conditions déterminées par la rectrice ou le recteur après 
consultation auprès de la présidente ou du président du comité des ressources humaines. 
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11. RESPONSABILITÉ CIVILE 

L’Université s’engage à prendre fait et cause pour chacune des personnes visées par les 
dispositions du présent règlement si sa responsabilité civile est engagée par le fait normal de ses 
fonctions. À cet égard, l’Université convient de n’exercer aucune réclamation contre elle, à moins 
d’une faute lourde de sa part dont la preuve incombe à l’Université. 
 

12. CUMUL DE FONCTIONS 

Le cumul de fonctions, sauf si autrement spécifié, ne peut en aucun cas avoir pour effet 
d’augmenter la rémunération ou d’obtenir des avantages dans le cadre du présent règlement. 
 

13. RESPONSABILITÉ 

Le membre du comité de direction de l’Université de qui relève le Service des ressources humaines 
est responsable de l’application, de la diffusion et de la mise à jour du présent règlement. 
 

14. ENTRÉE EN VIGUEUR 

Le présent règlement a été adopté par conseil d’administration le 22 octobre 2018 et est entré en 
vigueur à cette date. Les dernières modifications ont été approuvées par le conseil d’administration 
le 15 juin 2020. 
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ANNEXE 

Personnel de direction des facultés  
 

Traitement annuel et supplément administratif0F

1 
 

En vigueur au 1er avril 2020 
 
 

Fonction Traitement 
annuel 

Doyenne ou doyen 164 260 $  

  
Supplément administratif   
Vice-doyenne ou vice-doyen, secrétaire de faculté 12 446 $ 

 
 

 

 
1 Les montants inscrits dans la présente annexe sont indexés de la façon suivante : 
 

• 2021-2022 : 1,75 % au 1er avril 2021 
 

À compter de 2022, les montants inscrits dans la présente annexe seront révisés, s’il y a lieu, au 1er avril 
de chaque année. 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

3.  Rapport sur la performance 2019-2020  
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3. Rapport sur la performance 2019-2020 
 
3.1 Taux de réussite, durée moyenne des études et autres indicateurs 
 
La performance des universités est mesurée par un ensemble de critères dont notamment la 
réussite étudiante, la durée moyenne des études, le ratio étudiants/professeurs et le nombre des 
membres des différentes catégories de personnel. Le ministère demande également un ensemble 
de données financières au sujet des fonds de fonctionnement, des fonds avec restrictions et des 
immobilisations. D’autres compilations concernent finalement des indicateurs de l’intensité des 
activités de recherche.  
 
Les prochaines pages présentent une série de fichiers préparés par le ministère et servent à la 
compilation de ces données. 
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3.2 Encadrement étudiant 
 
L’Université de Sherbrooke place la réussite étudiante au centre de ses préoccupations et de sa 
mission. Elle vise à offrir un parcours de formation de qualité à toutes les personnes inscrites à 
ses programmes d’études. Cette approche a porté ses fruits puisque, selon le dernier sondage 
Maclean’s, l’Université de Sherbrooke obtient encore la première place au Canada quant au 
niveau de satisfaction de ses étudiantes et étudiants (une évaluation effectuée sur 10 paramètres, 
dont 6 où l’Université arrive en tête). Selon le même sondage, elle est aussi l’université 
canadienne qui les prépare le mieux à leur carrière. 
 
En plus des données sur l’encadrement étudiant intégrées aux chiffriers préparés par le ministère 
et présentés dans la section précédente, l’Université de Sherbrooke renouvelle sans cesse son 
offre de formation. Ainsi, elle a offert, en 2019-2020, 397 programmes diversifiés, pertinents et 
de qualité. Il s’agit là d’une contribution exceptionnelle à la société québécoise rendue possible 
par une approche centrée sur l’écoute des besoins, l’anticipation des changements et une 
capacité d’adaptation rapide. 
 
Année après année, l’Université revoit son offre de formation, modifie ses programmes, en crée 
de nouveaux ou ferme des formations ne répondant plus aux besoins actuels. C’est ainsi que 
depuis cinq ans, l’Université a effectué 94 modifications majeures de programmes, en a créé 48 
nouveaux et fermé 27 autres. Cette souplesse dans son offre de programmes et l’importance que 
l’institution accorde à la pertinence de la formation contribuent indéniablement à la qualité de 
l’enseignement et de l’apprentissage et au développement de l’institution.  
 
Avec plus de 5102 stages coopératifs en 2019-2020 et 48 programmes et cheminements offerts 
sous ce régime, l’Université de Sherbrooke reste encore aujourd’hui la référence québécoise dans 
l’alternance travail-études. Cette approche facilite l’intégration des connaissances acquises en 
milieu de travail, permet un meilleur ancrage de l’Université dans la collectivité et génère plus de 
50,8 M$ en financement aux étudiantes et étudiants. Ceux-ci bénéficient d’un accompagnement 
de qualité adapté à leur niveau de compétences avant, pendant et après le stage, ainsi que 
d’expériences de travail pertinentes contribuant à leur développement professionnel. Si l’on tient 
compte également des activités de stages non rémunérés de plusieurs autres programmes, par 
exemple en enseignement, en médecine et en sciences de la santé ou en sciences humaines, c’est 
89 % des étudiantes et étudiants des programmes de grade au premier cycle qui bénéficient d’une 
formation incorporant des stages en milieu de travail; une performance exceptionnelle au Québec 
qui donne lieu à plusieurs innovations.  
 
Le développement de la formation aux cycles supérieurs est une priorité de l’Université de 
Sherbrooke. Il va de pair avec le fort développement de la recherche. L’offre de formation est à la 
fois constituée de programmes disciplinaires conçus selon un modèle classique de séminaires et 
d’activités de recherche et de programmes interdisciplinaires souvent fondés sur des approches 
pédagogiques innovantes. Le Centre compétences recherche + (CR+) permet d’enrichir la 
formation aux cycles supérieurs par une offre d’activités favorisant le développement de 
compétences transversales adaptées aux besoins et aux enjeux des divers milieux de recherche.  
 
La création de programmes de formation continue à visée professionnelle représente une autre 
avancée importante dans le milieu universitaire. Ces programmes permettent à des étudiantes et 
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étudiants de mettre à jour leurs connaissances ou de se perfectionner dans un champ particulier 
du savoir ou dans un secteur précis du marché du travail. L’Université de Sherbrooke propose 
ainsi une offre de formation diversifiée et complémentaire composée de programmes courts 
(microprogrammes et diplômes d’études supérieures spécialisées) et de maîtrises fondées sur des 
pédagogies actives (mandats, cliniques, études de cas, approches par problèmes ou par projets, 
etc.). Plusieurs sont offerts à distance ou en mode hybride.  
 
Les perspectives de développement en enseignement sont encore très grandes puisque les 
besoins de la société québécoise le sont également. C’est dans ce contexte que l’Université réitère 
que le Québec ne doit pas se contenter de viser la moyenne canadienne en termes d’objectifs de 
diplomation, mais qu’il doit se donner les objectifs les plus ambitieux en faisant de l’éducation, et 
notamment de la formation universitaire, l’une des grandes priorités sociétales. Un tel objectif 
exige tout à la fois l’injection de ressources et un plan d’action cohérent.  
 
Internationalisation 
 
La mondialisation des échanges sociaux, culturels ou économiques entraine la nécessité d’une 
formation supérieure qui pourra répondre aux enjeux de mobilité professionnelle internationale, 
de relations multiculturelles et de diversité des populations. Le processus d’internationalisation 
devient ainsi de plus en plus inhérent à la nature même de l’Université.  

Au Québec, les défis démographiques créent en outre une pression supplémentaire en termes 
d’attraction, d’intégration et de rétention des talents. Les universités peuvent évidemment 
devenir des partenaires de choix du gouvernement et de la société pour faire face à ces enjeux 
cruciaux.  

En 2019-2020, l'Université de Sherbrooke a accueilli 4679 étudiantes et étudiants provenant de 
l’extérieur du Québec, dont 2737 étudiantes et étudiants internationaux en provenance de 97 
pays et territoires (principalement de la France, pour 1365 étudiantes et étudiants). La grande 
majorité des 304 stagiaires et étudiants au post-doctorat provient aussi de l'international. L’UdeS 
met en place des mesures pour assurer le meilleur taux de réussite possible pour tous ces 
étudiants issus de contextes culturels très variés. Elle veut aussi profiter de la présence de ces 
personnes de cultures différentes pour développer les compétences interculturelles dans 
l’ensemble de la communauté l’ouvrir à la diversité culturelle. 

Pour favoriser l’intégration universitaire et sociale des étudiantes et étudiants internationaux, 
l’Université de Sherbrooke a mis en place un programme d’accueil constitué de mesures de suivis 
en ligne et sur place, de rencontres, de visites guidées, d’activités sociales et de parrainage, 
d’ateliers sur le travail intellectuel, etc. Les besoins particuliers de ce segment de la population 
étudiante sont également pris en compte afin de les préparer aux activités de stages et au travail 
sur le campus et hors campus. Par exemple, des formations sur les caractéristiques  du monde du 
travail québécois sont offertes à tous étudiantes et étudiants internationaux inscrits aux 
programmes en régime coopératif, ainsi qu’aux  autres étudiantes et étudiants internationaux ou 
issus de l’immigration qui le souhaitent, afin de les aider à rédiger leur cv, à préparer leurs 
entrevues et adapter leur style de communication et leurs modes de fonctionnement aux codes 
culturels et aux usages particuliers de leur milieu d’accueil québécois. Un projet est aussi en cours 
pour aider les milieux de stages à favoriser l’intégration des étudiantes et étudiants 
internationaux dans leurs organisations. 
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Cette internationalisation ouvre le milieu universitaire à des collectivités venant de l’ensemble de 
la planète et de multiples origines culturelles et linguistiques. L’Université privilégie le 
développement de partenariats stratégiques permettant de cibler son intervention sur la scène 
internationale. La francophonie joue un rôle prépondérant dans cette stratégie et l’Université de 
Sherbrooke veut y accroître encore davantage son attractivité. Dans ce contexte, la 
dérèglementation des frais majorés pour les étudiantes et étudiants internationaux sera un défi 
important des prochaines années. 

 

3.3 Activités de recherche 
 
L’Université de Sherbrooke se classe parmi les quinze universités les plus actives en recherche au 
Canada avec des revenus pour l’année en cours de plus de 200 M$.  
 
L’UdeS compte 29 centres de recherche, 80 chaires de recherche, 1 unité mixte internationale et 
5 instituts de recherche. Sa communauté de recherche regroupe 1188 professeures et 
professeurs, 3314 étudiantes et étudiants aux cycles supérieurs et stagiaires postdoctoraux. En 
tout, ce sont quelque 6112 personnes qui œuvrent en recherche 
 
Une telle progression est le résultat d’un ensemble de stratégies et d’initiatives allant du soutien 
aux chercheuses et chercheurs ainsi qu’aux étudiantes et étudiants des cycles supérieurs en 
passant par l’appui aux regroupements d’excellence et l’identification de thèmes fédérateurs (voir 
section 4) pour concentrer les efforts ainsi qu’une mobilisation de toute la communauté de 
recherche. 
 
L’adoption de six thèmes fédérateurs est un bel exemple de ce type de stratégies visant à favoriser 
les rencontres interfacultaires et interdisciplinaires afin de générer des résultats de recherche qui 
répondent aux besoins pressants de la société. Plus de 600 professeures et professeurs en font 
partie. Du personnel professionnel a été recruté pour les soutenir. Le thème du Vivre ensemble a 
fait l’objet d’un livre blanc alors que des initiatives ont été déployées dans le domaine de la santé, 
du vieillissement, de l’ère numérique et des changements climatiques. 
 
Le programme de bourses d’excellence aux études supérieures a été doublé. Ainsi, 124 bourses 
ont été offertes pour contribuer à l’attraction des meilleurs talents dans les filières prioritaires de 
l’UdeS. Un programme d’accueil pour les stagiaires postdoctoraux a été mis en place afin 
d’uniformiser les procédures dans les différentes facultés, de produire des documents communs 
et de mettre en place un système de parrainage par des pairs.   
 
Depuis près de 40 ans, l’Université de Sherbrooke concentre des efforts dans le développement 
de la physique quantique. Elle s’est d’abord intéressée aux matériaux quantiques puis à 
l’informatique et à l’ingénierie quantiques. L’UdeS est devenue un des trois principaux pôles 
canadiens de recherche et développement dans ce secteur. La création de l’Institut quantique, 
dans le cadre de la première phase de projets financés par la stratégie Apogée, a permis une 
accélération de cette reconnaissance. Aujourd’hui, l’UdeS est au cœur des discussions avec le 
gouvernement du Canada sur l’élaboration d’une Stratégie nationale sur le quantique et a signé 
des ententes pour la création du National Quantum Co-Lab avec l’Université de Waterloo et 
l’Université de la Colombie Britannique. Cette importante masse critique à l’Université de 
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Sherbrooke, ainsi que l’approche partenariale et entrepreneuriale qui la caractérise, sert de pierre 
d’assise pour la création d’une éventuelle zone d’innovation sur les Sciences quantiques et leurs 
applications technologiques qui fait l’objet d’intenses discussions avec le gouvernement du 
Québec.  
 
Comme toutes les grandes universités de recherche participant au programme des Chaires de 
recherche du Canada, l’Université de Sherbrooke a adopté un plan d'action institutionnel 
d'équité, de diversité et d'inclusion (EDI). Ce plan a fait l’objet d’un examen formel par des comités 
d’experts créés par le programme des Chaires de recherche du Canada. L’UdeS a reçu la cote 
« satisfait pleinement aux exigences », soit la plus haute cote attribuée. Le plan devait répondre 
à une série de critères qui visent à soutenir la participation et/ou remédier à la sous-
représentation des personnes des quatre groupes désignés (femmes, peuples autochtones, 
personnes handicapées et membres des minorités visibles). 
 
L’UdeS a aussi lancé cette année plusieurs plateformes d’expertise et technologiques : 
 humanités numériques; 
 analyse de l’ARN (RNomique); 
 recherche et analyse des matériaux; 
 histologie et microscopie électronique; 
 3IT.Nano; 
 bioanalyse; 
 consultation statistique. 

 
L’année 2019-2020 a notamment été marquée par :  
 L’animation du milieu de la recherche par la diffusion du Bulletin de la recherche et des 

études supérieures (publié aux 3 semaines avec récurrences plus grandes en mars-avril-
mai 2020 en raison de la COVID-19); 

 La signature d’une entente avec le Collège Militaire St-Jean sur l’encadrement aux études 
supérieures et la collaboration en recherche; 

 L’organisation du Congrès ACFAS 2020 : Du jamais su, reporté en 2021; 
 Le développement d’un nouveau processus conduisant au dépôt de 7 demandes auprès 

de la Fondation canadienne pour l’innovation (FCI) au concours Innovation 2020. 
 
Pour l’Université de Sherbrooke, il importe en outre que toute la création de connaissances issue 
de ses travaux de recherche soit valorisée et transférée dans la société afin de l’aider à relever les 
défis qui la confrontent. En 2019-2020, TransferTech, la société de valorisation de l’UdeS a connu 
un impressionnant taux de succès.  
 
Depuis 2007, TransferTech développe des liens entre les entreprises de haute technologie et les 
chercheures et chercheurs de l’Université de Sherbrooke et ses centres de recherches affiliés. Des 
entreprises de toutes tailles profitent des retombées des activités de recherche de l’UdeS. Son 
portfolio compte 261 brevets et quelque 169 technologies actives. 51 % de son portfolio est sous 
entente commerciale. TransferTech affiche un taux de commercialisation de 43 %, ce qui en fait 
une des sociétés de valorisation les plus performantes à l’échelle nord-américaine.  
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3.4 Redditions de compte spécifiques 
 
L’Université de Sherbrooke a reçu en 2019-2020 certaines sommes pour des actions spécifiques. 
Les prochaines pages présentent la description de l’utilisation de ces montants en fonction des 
règles budgétaires du ministère de l’Éducation et de l’Enseignement supérieur.  
 
 
Règle 2.1.10.1  
Formation des infirmières praticiennes spécialisées et des infirmiers praticiens spécialisés – 
bonification du financement de la formation 
Montant alloué en 2019-2020 : 427 000 $   
 
La bonification du financement de la formation représente un des deux volets soutenus par les 
règles concernant la formation des infirmières praticiennes spécialisées et des infirmiers 
praticiens spécialisés.  
 

Bonification du financement de la formation (2.1.10.1)  
Salaires étudiants 5 798 $ 
Salaires professionnels 50 431 $ 
Professeurs subventionnés 258 611 $ 
Avantages sociaux 51 779 $ 
Volumes et périodiques 1 069 $ 
Autres ressources matérielles et frais de déplacement 59 312 $ 
Total 427 000 $ 

 
 
 
Règle 2.1.10.2  
Formation des infirmières praticiennes spécialisées et des infirmiers praticiens spécialisés – 
Développement de nouvelles spécialités 
Ne s’applique pas pour l’Université de Sherbrooke 
 
 
 
Règle 2.1.10.3  
Formation des infirmières praticiennes spécialisées et des infirmiers praticiens spécialisés 
Montant alloué en 2019-2020 : 122 000 $   
 
La coordination des stages représente un des deux volets soutenus par les règles concernant la 
formation des infirmières praticiennes spécialisées et des infirmiers praticiens spécialisés.  
 

Coordination des stages (2.1.10.3)  
Salaires professionnels 92 461 $ 
Professeurs subventionnés 13 370 $ 
Avantages sociaux 16 170 $ 
Total 122 000 $ 
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Règle 2.1.11  
Majoration du financement des programmes de médecine en région 
Montant alloué en 2019-2020 : 1 192 800 $   
 
L’Université de Sherbrooke bénéficie d’une majoration du financement de son programme de 
médecine pour son volet délocalisé à Saguenay.  
 
Cette attribution compense les coûts de cette délocalisation qui contribue grandement à atténuer 
la pénurie de médecins en région. 
 

Facture UQAC 2019-2020 
  

Partage des subventions et des frais de scolarité          183 779 $  
Coût du programme à Saguenay          273 596 $ 

Frais de voyage et de séjour étudiants            91 225 $ 
Rémunération professeurs pour la gestion à Saguenay          339 110 $ 
Portion de l'équipe administration Sherbrooke          305 090 $ 
Total 

 
      1 192 800 $ 

 
 
 
Règle 2.1.13 
Stratégie d’intervention pour prévenir et contrer les violences à caractère sexuel en 
enseignement supérieur 
Montant alloué en 2019-2020 : 208 400 $ 
 
Ce rapport couvre la période du 1er septembre 2019 au 31 août 2020. 
 
Personnes embauchées dans le cadre de la Stratégie d’intervention 
 
Conformément à la Loi 151, en décembre 2018, l’Université de Sherbrooke a adopté sa Politique 
visant à prévenir et combattre les violences à caractère sexuel (2500-042) assorti de son code de 
conduite ayant pour objectif d’encadrer toute situation où pourrait coexister une relation 
pédagogique ou d’autorité et une relation intime telle qu’amoureuse ou sexuelle. S’en est suivi 
l’adoption de la Procédure de dévoilement, de signalement ou de plainte de violence à caractère 
sexuel (2600-074) adoptée en mars 2019. La politique et la procédure sont donc en vigueur depuis 
le 18 mars 2019, soit bien avant la date butoir exigée par la loi 151 qui avait été fixée au 1er 
septembre 2019. 
  
Cette politique est fondée sur le respect des besoins de la personne visée par une situation de 
violences à caractère sexuel. C’est notamment pour cette raison que le rapport annuel des 
activités de l’équipe conseil en matière de respect des personnes de l’Université de Sherbrooke 
consigne, entre autres, le nombre total de demandes et non pas uniquement le nombre de 
plaintes. L’Université de Sherbrooke a choisi de procéder ainsi parce qu’elle se soucie de toutes 
les personnes qui sollicitent de l’aide, quelle que soit la forme de soutien demandée, et ne 
souhaite pas masquer l’ampleur de cet enjeu en compilant uniquement le nombre de plaintes 
formelles de violences à caractère sexuel. 
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Afin de bien remplir ce mandat de soutien et d’accompagnement des personnes touchées par une 
forme de violence à caractère sexuel, deux conseillères en matière de respect des personnes 
offrent une couverture de service à temps complet. Cela permet de répondre rapidement aux 
situations qui le requièrent. Tel que prévu à la procédure, les services de consultants externes 
sont également retenus pour des dossiers pour lesquels une enquête est requise permettant 
d’établir si une plainte est fondée ou non. 
 
Appuyées de personnel administratif, les conseillères accueillent, conseillent, réfèrent ou voient 
au bon déroulement du processus de traitements des signalements et des plaintes en matière de 
violences à caractère sexuel. Elles évaluent chaque situation dont elles sont saisies avec diligence 
et déterminent les actions à prendre conformément aux modalités prévues dans la politique et la 
procédure pour contrer les violences à caractère sexuel. De plus, elles collaborent avec les 
différentes instances universitaires. Elles s’assurent, lorsqu’elles sont consultées par des 
gestionnaires (par exemple, des cadres académiques), que la prise en charge des situations soit 
faite selon les différentes possibilités prévues et que s’il y a lieu, les mesures d’accommodement 
ou provisoires soient bien envisagées. Elles jouent également un rôle préventif par le 
développement et le déploiement de diverses activités de formations et de sensibilisation en 
matière de violences à caractère sexuel.  
 
À l’Université de Sherbrooke, les conseillères en matière de respect des personnes ont un statut 
de nature indépendante et elles relèvent du conseil d’administration. Elles travaillent selon des 
principes d’indépendance, de neutralité, d’impartialité et dans le respect des principes de 
confidentialité.  
 
Par ailleurs, l’Université de Sherbrooke est très active pour prévenir et contrer les violences à 
caractère sexuel sur ses campus et là où s’accomplit la mission de l’Université. Par exemples :  
 
 Avant mars 2019, toute situation de VACS était déjà traitée selon la Politique sur la 

promotion des droits fondamentaux des personnes et la prévention de toute forme de 
harcèlement et de discrimination (politique 2500-015). 

 Antérieurement, les étudiantes et étudiants responsables des activités d’intégration 
étudiante recevaient une formation spécifique et obligatoire en présentielle ayant pour titre: 
Devenir témoin actif pour prévenir les violences à caractère sexuel. Cette année, cette 
formation spécifique a été adaptée au contexte de la COVID, la notion de cyberviolence a été 
ajoutée et c’est en ligne que la formation Être témoin acitf/active à l’ère du COVID-19 a été 
lancée sur Moodle et complétée par 416 étudiantes et étudiants impliqués dans l’organisation 
des activités d’intégration. 

 Les années passées, les nouvelles étudiantes et les nouveaux étudiants de 1er cycle 
recevaient, dans les premiers jours de leur arrivée à l’université, une formation sur les VACS 
et sur le consentement, et ce grâce à l’entente conclue avec la ressource spécialisée externe 
qu’est le Centre d’aide et de lutte contre les agressions à caractère sexuel (CALACS Agression 
Estrie). Cette année, avec le lancement de la formation obligatoire en ligne Ensemble pour 
prévenir et combattre les violences à caractère sexuel, c’est l’ensemble des membres de la 
communauté universitaire qui doivent la suivre. Près de 16 500 personnes l’ont complétée en 
date du 5 octobre 2020. 

 Depuis cinq ans, les personnes trans et non binaires peuvent demander d’utiliser le prénom 
de leur choix, puisque l’on sait qu’il s’agit d’une mesure préventive pour combattre les VACS 
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perpétrées contre ces personnes. De plus, la Directive relative au choix du prénom, du nom 
ou du genre est entrée en vigueur le 12 novembre 2019.  

 Des formations spécifiques et plus approfondies seront développées et adaptées selon le 
groupe visé. Dans un premier temps, les cadres académiques recevront ce niveau de 
formation afin de leur permettre de développer certains réflexes et d’acquérir les 
mécanismes d’action de la politique. 

 Lors de la période des activités d’intégration, la division de la sécurité et prévention augmente 
le nombre d’agents de sécurité sur l’ensemble des campus; la présence des agents est aussi 
bonifiée lors des activités sociales régulières. 

 Le service des immeubles a amélioré le nombre de caméras à certains endroits et a augmenté 
l’éclairage de secteurs particuliers. 

 
Cela dit, à l’Université de Sherbrooke, c’est l’ensemble de la communauté universitaire qui se sent 
responsable de prévenir et de combattre les violences à caractère sexuel.  
 

Dépenses liées à l'organisation des services   
       
 Masse salariale régulière    
 Ressources internes             221 499     

       
 Masse salariale complémentaire    
 Ressources internes (Service de sécurité)              10 561     

 Ressources internes (1 personne)               38 393     

 Ressources internes (autres)                 3 706     

 Ressources externes (consultants)               11 855     

                  64 515     

       
 Ressources matérielles     
 Formation, frais de déplacements                 3 591     

 Publicité                         58     

 Fournitures et papeterie                     430     

 Cotisations                   1 529     

 Contrat de service - photocopieur                    794     

 Installation de caméras de surveillance              32 000     

 Télécommunications                     203     

                  38 605     

       
 Total des dépenses             324 619     

       
 Subvention              208 400     

       
 Contribution supplémentaire de l'Université           116 219     
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Reddition de comptes en matière du Service de la sécurité en matière de VACS 
 

 
 
 
Autres renseignements 
 
Afin d’accroître la visibilité et la compréhension du rôle de l’équipe conseil en matière de respect 
des personnes, une directive et un plan de communication sont en développement. Le service des 
communications de l’Université de Sherbrooke est en appui à ces travaux. Notamment, des outils 
promotionnels seront développés, le site internet sera repensé et l’identification physique des 
bureaux sera accentuée.  
 
Dans le but de conserver l’intérêt des membres de la communauté universitaire et d’enrichir leur 
connaissance en matière de violences à caractère sexuel, une deuxième formation obligatoire et 
complémentaire est déjà en réflexion. L’Université de Sherbrooke a le souci de se conformer à 
l’obligation de formation annuelle pour l’ensemble des membres de la communauté universitaire 
tout en stimulant leur désir d’apprendre chaque année sur de nouveaux thèmes touchant les 
violences à caractère sexuel. La diversité des sujets favorisera la participation des membres de la 
communauté. 
  

Reddition de comptes VACS Caméras Éclairages
1er septembre 2019 au 31 août 2020
Suivi hebdomadaire des rapports d’activités sociales avec alcool 10 447,60 $

Suivi des sondages d’intégration 6 268,56 $

Rencontres TEAMS avec VP sociaux 6 268,56 $

Rencontres TEAMS des responsables d’intégration 10 447,60 $

Rencontres individuelles intégration et checklist 20 895,20 $

Rencontres des « boosters » d’intégration 4 179,04 $

Kiosque de la rentrée	 4 179,04 $

±175 permis d’alcool (setup, éclairage, politiques…) 30 1 342,80 $

Formation VACS en ligne, tout le personnel 2 89,52 $ 70 2 308,60 $ 6
Collaboration Élixir, allo-retour, FEUS, APE 4 179,04 $ 0,00 $ 2
Effectifs supplémentaires prolongés (2 facultaires et 1 FEUS) 24 1 074,24 $ 104 3 429,92 $ 29
Plan de couverture de caméras	(analyse) 10 447,60 $ 0,00 $

Dossiers de nature VACS = 8 16 716,16 $ 8 263,84 $ 25
Présence hebdomadaire d'un agent lors des 5 à 8 ( 21 soirs voir note) * 0 192 6 332,16 $

Coût en amélioration par le service des immeubles pour certains secteurs 32 000 $
Total des heures consacrées pour l'année en question 146 6 534,96 $ 374 10 025,92 $ 62 32 000 $ 0 $

*chaque jeudi « régulier » on place un agent supplémentaire 5 heures aux partys et 3 heures au terminus 

Nombre de plaintes et signalement reçus à la sécurité : 8
Nature des sanctions appliquées
Rencontre formelles et consignées par le service de sécurité
Plaintes disciplinaires
Exclusions des activités sociales avec alcool
Plainte au SPS

Nb d'heures travaillées Coûts d'amélioration

Le début de l’agence de prévention d’étudiantes/étudiants par FEUS contre les abus d’alcool/drogue/actes à caractère sexuel qui prévoit 6 
employées/employés en permanence et une personne à la coordination. Le taux est de 14.89 $ par étudiantes/étudiants. Une personne à la 
coordination était présente.                                                                                                     

Technicien
44,76$/hre

Agent
32,98/hre

Officier
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Règle 2.1.15  
Pôles régionaux 
Montant alloué en 2019-2020 : 500 000$   
 

 
PÔLE RÉGIONAL EN ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 
DE L’ESTRIE (PRESE) 
 
 
 

 
Historique du PRESE 

Le Pôle régional en enseignement supérieur de l’Estrie (PRESE) a été officiellement créé en 
novembre 2018. Il est constitué de 5 établissements :  l’Université de Sherbrooke, le Cégep de 
Sherbrooke, l’Université Bishop’s, le Collège Champlain – Campus Lennoxville et le Collégial du 
Séminaire de Sherbrooke.  

Après une première année de fondation (2018-2019), l’année 2019-2020 a permis au Pôle de 
prendre véritablement son envol et d’établir des axes de collaboration solides.   
L’année 2019-2020 a également été marquée par la pandémie de Covid-19. Les activités de 
développement du Pôle n’ont pas été compromises par cette crise sanitaire; le Pôle s’est 
rapidement adapté pour soutenir les projets en cours et les aider à poursuivre leurs activités dans 
ce contexte inédit. Le réseautage créé par le Pôle au cours des 18 mois précédant le confinement 
a d’ailleurs facilité les communications inter-établissements durant cette période de grande 
turbulence, contribuant à une meilleure résilience régionale. 
 
Administration de la subvention du Pôle 

Le MÉES attribue la subvention annuelle en deux sommes : 300 000 $ à l’Université de 
Sherbrooke, et 200 000 $ au Cégep de Sherbrooke. Pour faciliter la gestion financière des projets, 
le Comité de pilotage du Pôle a décidé, avec l’accord de toutes les parties, de transférer la somme 
attribuée au Cégep de Sherbrooke à l’Université de Sherbrooke, pour que celle-ci assure la gestion 
de la totalité de la subvention. 
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Dépenses réelles du PRESE entre le 1er mai 2019 et le 30 avril 2020 

Voici les dépenses réelles effectuées par le PRESE au cours de l’année financière 2019-2020 
 
Postes budgétaires Dépenses réelles  
Salaires - Professionnels 269 802,24 $ 
Salaires - Étudiants 32 994,05 $ 
Salaires - Techniciens 4 713,23 $ 
Salaires - Enseignants 43 898,86 $ 
Avantages sociaux – Ressources humaines 53 268,51 $ 
Fournitures et matériel 6 353,24 $ 
Volumes - Périodiques 97,53 $ 
Équipements – Achats et locations 4 080,86 $ 
Frais de déplacement 2 433,26 $ 
Téléphonie 240,27 $ 
Honoraires professionnels 15 684,47 $ 
TOTAL 433 566,52 $ 

 
 
Projets en cours 

À ce jour, le PRESE a reçu trois versements de 500 000 $ du MÉES pour les années 2017-2018, 
2018-2019 et 2019-2020 (pour un total de 1,5 M$). Le Pôle compte sur une nouvelle attribution 
en 2020-2021 et 2021-2022 pour poursuivre son développement. 
 
Bien que les sommes ne soient pas encore dépensées, voici les engagements financiers pris par 
le PRESE en date du 30 avril 2020. 
 
Sommes engagées en date du 30 avril 2020 Budget engagé  
Bureau de coordination du Pôle (2018-2019, 2019-2020) : salaire, frais de 
fonctionnement, communications, traduction 250 000 $ 
Projets financés (9) – Appel de projets 2019 260 000 $ 
Projets financés (6) – Appel de projets 2020 260 000 $ 
Projets financés (4) - Hors concours 30 800 $ 
Portail de services à la collectivité (phases 1 et 2) 100 000 $ 
Axe structurant Francisation et intégration des étudiants internationaux et 
immigrants 215 000 $ 
Ajout Santé psychologique des étudiants collégiaux et universitaires 50 000 $ 
Attractivité régionale  
(en partenariat avec Vision Attractivité Cantons-de-l’Est) 16 000 $ 
TOTAL 1 181 800 $ 
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Projets structurants en chantier 

Service à la collectivité 
Le Pôle a lancé un projet pilote permettant de créer une interface entre les besoins de la 
communauté et des services à la collectivité mettant à profit l’apprentissage expérientiel de la 
communauté étudiante. Les phases 1 et 2 du projet pilote ont permis de créer et de lancer 
Apprendre avec VOUS / Learning with YOU, un portail mutualisé bilingue, assorti d’un service-
conseil entre les établissements et la communauté estrienne. 
 
Santé psychologique de la communauté étudiante 
Ce projet piloté par le Centre RBC d’expertise universitaire en santé mentale des jeunes de 
l’Université de Sherbrooke met à profit les données probantes nationales, internationales et 
locales, pour catalyser les efforts des collèges et universités de Sherbrooke vers les meilleures 
pratiques en matière de gestion du stress et de l’anxiété. Des outils ont été créés spécifiquement 
pour répondre aux besoins des jeunes en contexte de pandémie. 
 
Francisation et soutien aux immigrants et étudiants internationaux 
Chaque établissement a identifié des enjeux prioritaires dans le domaine de la francisation et de 
l’intégration et ont mobilisé des ressources pour développer des projets en cette matière. 
 
Attractivité régionale 
Le PRESE collabore étroitement avec la démarche Vision Attractivité Cantons-de-l’Est / Estrie 
(financée par le Fonds d’appui au rayonnement des régions) pour développer et mutualiser des 
outils et initiatives visant l’attraction et la rétention d’étudiantes et étudiants en Estrie. Du 
matériel promotionnel commun a été produit et a été mis à la disposition des établissements pour 
leurs besoins de recrutement d’étudiants et de personnel. 
 
Projets financés par appels de projets 

En plus de ces divers projets structurants, deux appels de projets ont été lancés (hiver 2019 et 
hiver 2020) afin de susciter de nouvelles collaborations entre les établissements. 
 
Résultats du Concours de projets 2020 
Six projets ont été sélectionnés à l’hiver 2020. Tous ces projets impliquent une collaboration de 
plusieurs établissements du PRESE, auxquels s’ajoutent souvent des partenaires locaux externes.  
  

https://www.apprendreavecvous.ca/accueil/
https://www.learningwithyou.ca/home/
https://sante-mentale-jeunesse.usherbrooke.ca/
https://sante-mentale-jeunesse.usherbrooke.ca/
http://visionattractivite.com/
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Total engagé – Concours 2020 : 259 800 $ 
 

Titres des projets  
Octrois 
accordés Partenaires 

De l'émergence à la consolidation d'un 
écosystème éducatif entrepreneurial en 
Estrie 

   44 500 $            

Université de Sherbrooke (Accélérateur 
entrepreneurial Desjardins), Cégep de 
Sherbrooke, Collège Champlain-Lennoxville, 
Collégial du Séminaire de Sherbrooke, 
Université Bishop's, C3 Estrie, Projet 
d'éducation entrepreneuriale au collège (PEEC), 
Sherbrooke Innopole, SISMIC - Chantier de 
l'économie sociale 

Implantation de la première oasis de ciel 
étoilé en milieu urbain dans la Réserve 
naturelle du parc du Mont-Bellevue 

50 000 $ 

Cégep de Sherbrooke, Université de 
Sherbrooke, Université Bishop's, Hydro-
Sherbrooke, AstroLab du Mont-Mégantic, DH 
Éclairage 

Développement d’un cheminement 
recherche-études en Techniques de 
laboratoire : biotechnologies au Cégep de 
Sherbrooke 

16 000 $ Cégep de Sherbrooke, Université de 
Sherbrooke, Université Bishop's 

Renforcer les compétences en lecture et 
en écriture des adultes en francisation 
dans le but de favoriser l'engagement et la 
réussite dans les formations 
postsecondaires qualifiantes 

50 000 $ Cégep de Sherbrooke, Université de 
Sherbrooke, Université Bishop’s 

Promouvoir les langues et cultures 
autochtones dans les établissements 
d’enseignement supérieur de l’Estrie 

49 300 $ 

Université de Sherbrooke, Université Bishop’s, 
Cégep de Sherbrooke, Collège Champlain – 
Lennoxville, Institution Kiuna, Grand Conseil de 
la Nation Waban-Aki, Organisme Montréal 
autochtone 

Implantation d'une ferme urbaine dans un 
conteneur maritime recyclé au Cégep de 
Sherbrooke 

50 000 $ 

Cégep de Sherbrooke, Université de 
Sherbrooke, Fondation du Cégep de 
Sherbrooke, Desjardins, Aquateck, ALTE Coop, 
Productique Québec, Centre de recherche en 
énergie propre de Varenne, Coopérative du 
Cégep de Sherbrooke, C3 Estrie, Eau, CVA, 
CEGEMI, Accélérateur entrepreneurial 
Desjardins (AED), Crocarium 

 
  

https://www.prese.ca/fr/projets-en-cours/education-entrepreneuriale/
https://www.prese.ca/fr/projets-en-cours/education-entrepreneuriale/
https://www.prese.ca/fr/projets-en-cours/education-entrepreneuriale/
https://www.prese.ca/fr/projets-en-cours/reserve-de-ciel-etoile/
https://www.prese.ca/fr/projets-en-cours/reserve-de-ciel-etoile/
https://www.prese.ca/fr/projets-en-cours/reserve-de-ciel-etoile/
https://www.prese.ca/fr/projets-en-cours/cheminement-recherche-etudes-au-collegial/
https://www.prese.ca/fr/projets-en-cours/cheminement-recherche-etudes-au-collegial/
https://www.prese.ca/fr/projets-en-cours/cheminement-recherche-etudes-au-collegial/
https://www.prese.ca/fr/projets-en-cours/cheminement-recherche-etudes-au-collegial/
https://www.prese.ca/fr/projets-en-cours/francisation-des-personnes-immigrantes/
https://www.prese.ca/fr/projets-en-cours/francisation-des-personnes-immigrantes/
https://www.prese.ca/fr/projets-en-cours/francisation-des-personnes-immigrantes/
https://www.prese.ca/fr/projets-en-cours/francisation-des-personnes-immigrantes/
https://www.prese.ca/fr/projets-en-cours/francisation-des-personnes-immigrantes/
https://www.prese.ca/fr/projets-en-cours/langues-et-cultures-autochtones/
https://www.prese.ca/fr/projets-en-cours/langues-et-cultures-autochtones/
https://www.prese.ca/fr/projets-en-cours/langues-et-cultures-autochtones/
https://www.prese.ca/fr/projets-en-cours/ferme-urbaine-et-aquaponie/
https://www.prese.ca/fr/projets-en-cours/ferme-urbaine-et-aquaponie/
https://www.prese.ca/fr/projets-en-cours/ferme-urbaine-et-aquaponie/
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Résultats du Concours de projets 2019 
Voici les 9 projets de collaboration retenus par le PRESE, lors de l’appel de projets de l’hiver 2019. 
Certains ont été complétés en 2019-2020 et d’autres se poursuivent en 2020-2021.  
 
Total engagé – Concours 2019 : 260 419 $ 
 

Titres des projets  Octrois 
accordés Partenaires 

Projet innovant de promotion de la santé 
psychologique de la communauté 
étudiante de l’Estrie 

50 000 $*  UdeS, Cégep de Sherbrooke, Cégep de 
Chicoutimi  

Pôle d’entrepreneuriat collégial de l’Estrie 
(PECE) 

40 000 $  
Cégep de Sherbrooke, Collégial du Séminaire, 
UdeS, Champlain, et divers organismes de 
Sherbrooke  

Vers la première oasis de ciel étoilé en 
milieu urbain autour de la Réserve 
naturelle du parc du Mont-Bellevue  

49 834 $  Cégep de Sherbrooke, Bishop's, UdeS, Ville de 
Sherbrooke  

Active Bystander Education Program (ABE) 42 928 $  Bishop's, Champlain  

Sherbrooke derrière les barreaux 
École d’été conjointe en histoire 

20 000 $  UdeS, Cégep de Sherbrooke et divers 
organismes de Sherbrooke 

Apprentissage expérientiel pour la relève 
scientifique 

19 682 $  Collégial du Séminaire, UdeS, Bishop's  

Mise en place d’un café de réparation 
(repair café) récurrent et mobile à 
Sherbrooke 

17 975 $  UdeS, Cégep de Sherbrooke, et divers 
organismes de Sherbrooke 

Vers un baccalauréat conjoint en 
mathématiques entre les universités de 
Sherbrooke et de Bishop’s 

10 000 $  UdeS, Bishop's  

Développement d’un programme éducatif 
différencié pour les étudiants à haut 
potentiel intellectuel (HPI) 

10 000 $  Collégial du Séminaire, UdeS  

*Vu la pertinence et la portée de ce projet, le Comité de pilotage du PRESE lui a accordé une somme 
supplémentaire de 50 000 $ en janvier 2020.  
  

https://www.prese.ca/fr/projets-en-cours/sante-psychologique-des-jeunes/
https://www.prese.ca/fr/projets-en-cours/sante-psychologique-des-jeunes/
https://www.prese.ca/fr/projets-en-cours/sante-psychologique-des-jeunes/
https://www.prese.ca/fr/projets-en-cours/entrepreneuriat-collegial/
https://www.prese.ca/fr/projets-en-cours/entrepreneuriat-collegial/
https://www.prese.ca/fr/projets-en-cours/reserve-de-ciel-etoile/
https://www.prese.ca/fr/projets-en-cours/reserve-de-ciel-etoile/
https://www.prese.ca/fr/projets-en-cours/reserve-de-ciel-etoile/
https://www.prese.ca/fr/projets-en-cours/violences-a-caractere-sexuel/
https://www.prese.ca/fr/projets-en-cours/ecole-dete-en-histoire/
https://www.prese.ca/fr/projets-en-cours/ecole-dete-en-histoire/
https://www.prese.ca/fr/projets-en-cours/apprentissage-experientiel-en-sciences/
https://www.prese.ca/fr/projets-en-cours/apprentissage-experientiel-en-sciences/
https://www.prese.ca/fr/projets-en-cours/cafe-de-reparation/
https://www.prese.ca/fr/projets-en-cours/cafe-de-reparation/
https://www.prese.ca/fr/projets-en-cours/cafe-de-reparation/
https://www.prese.ca/fr/projets-en-cours/mathematiques/
https://www.prese.ca/fr/projets-en-cours/mathematiques/
https://www.prese.ca/fr/projets-en-cours/mathematiques/
https://www.prese.ca/fr/projets-en-cours/haut-potentiel-intellectuel/
https://www.prese.ca/fr/projets-en-cours/haut-potentiel-intellectuel/
https://www.prese.ca/fr/projets-en-cours/haut-potentiel-intellectuel/
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Règle 2.1.16 
Pôle en arts et créativité numérique 
Ne s’applique pas pour l’Université de Sherbrooke 
 
 
 
Règle 2.1.17 
Reconnaissance des acquis et des compétences à l’enseignement universitaire 
Montant alloué en 2019-2020 : 120 200 $ 
 
Utilisation de la somme versée et nombre d’étudiants qui ont bénéficié des services de RAC au 
cours de l’année 

 
 La subvention a été entièrement consacrée à la rémunération des ressources humaines 

affectées à la RAC (conseillères à la reconnaissance des acquis et des compétences).  
 200 demandes reçues et traitées entre le 1er mai 2019 et le 30 avril 2020. 
 
Faits saillants des activités offertes par les conseillères en RAC et retombées 
 
 Nombre de départements qui ont mis en place un processus de RAC  

o Le processus de reconnaissance d’acquis étant institutionnel, il est déployé (et 
déployable) dans l’ensemble des facultés/départements/programmes de l’UdeS. 

o Toutefois, en raison de la nature des programmes, des occasions de développement 
et d’actualisation des compétences sur le marché du travail et les exigences et 
possibilités qu’offre la reconnaissance des acquis, les facultés principalement 
sollicitées sont les suivantes : École de gestion (53 demandes), la Faculté 
d’éducation (58 demandes) et la Faculté des lettres et des sciences humaines (40 
demandes). 

 
 Nombre de programmes d’études pour lesquels des services de RAC sont disponibles  

o Une très grande proportion des programmes, tous cycles confondus, sont ouverts à 
la RA à l’UdeS.  

o Les principales contraintes externes émanent généralement des Ordres 
professionnels, des comités d’agrément ou des instances ayant un droit de regard 
sur les programmes.  

 
 Moyens mis en œuvre pour améliorer la rigueur, l’efficacité et l’harmonisation des pratiques 

de RAC d’un département à l’autre et d’une faculté à l’autre 
o Révision et amélioration constante des processus 
o Standardisation des démarches 
o Collaboration soutenue avec les experts de contenu dans les facultés 
o Accompagnement étroit des personnes candidates 
o Adaptation de l’instrumentation selon le programme et le type de demande 
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Difficultés éprouvées au cours de l’année et solutions mises de l’avant pour les surmonter 
 

o Manque de visibilité de la reconnaissance des acquis : un plan de communication a 
été préparé, mais sa réalisation a été grandement perturbée par la pandémie.  

o Complexification de plusieurs dossiers en reconnaissance d’acquis extrascolaires : 
intensification de la collaboration entre les conseillères et avec les facultés, révision 
de la politique institutionnelle (et ses procédures). 

o Désuétude de l’instrumentation de gestion du dossier institutionnel : révision 
planifiée.  

 
Défis et enjeux prévisibles pour les prochaines années sur le plan de l’accessibilité, de l’équité 
et de la transparence des processus et des services de RAC 
  

o Maintien et accroissement de l’accessibilité par une amélioration de la visibilité de 
l’offre de service en reconnaissance d’acquis. 

o Veille constante à l’égard de l’équité et de la transparence du processus tant auprès 
des personnes candidates que de la communauté universitaire. 

o Déploiement d’un nouveau système de gestion des données et de suivi de dossiers. 
o Information, sensibilisation et accompagnement des intervenants facultaires sur la 

rigueur et les retombées de la reconnaissance des acquis. 
o Manque de ressources humaines pour assurer le développement du dossier au 

niveau institutionnel. 
 
 
Règle 2.1.20 
Allocation spécifique dans le cadre du Plan d’action numérique en éducation et en 
enseignement supérieur 
Montant alloué : 521 022 $ 
 
La somme a permis d’appuyer plusieurs projets liés aux différents volets du Plan d’action 
numérique dont les dépenses s’élèvent à environ 752 911,55 $. 
 
Volet 1. Formation continue du personnel 
 
En 2019-2020, le Service de soutien à la formation de l’Université de Sherbrooke a conçu et 
développé diverses formations visant à outiller le personnel enseignant afin de lui permettre de 
faire un usage optimal des ressources numériques mises à sa disposition. L’enveloppe du Plan 
d’action numérique a permis de dispenser diverses formations sur Moodle offertes en présentiel 
et en ligne. Une formation ainsi que l’élaboration de matériel pédagogique sur l'évaluation des 
apprentissages en ligne ont aussi été développés. Enfin, une conseillère pédagogique et une 
conseillère multimédia ont offert des formations au personnel enseignant utilisant les salles 
d’apprentissage actif du Campus principal. Les sommes indiquées ci-dessous correspondent aux 
portions de salaires des ressources affectées à ces différents projets. 
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Projets   
Développement de formations sur MOODLE 32 138,70 $ 
Élaboration de formations autoportantes sur MOODLE 48 451,05 $ 
Développement « outils » d'aide à l'utilisation de MOODLE 48 451,05 $ 
Développement d’une formation sur l'évaluation des apprentissages en 
ligne 11 267,00 $ 
Développement de formations sur l'utilisation de la salle d'apprentissage 
actif 29 917,95 $ 
Total 170 164,35 $ 
  

 
Volet 2. Maximisation de rôle des conseillers pédagogiques 
 
Une première partie des sommes relevant du volet 2 couvre des portions de salaires de conseillers 
pédagogiques qui ont œuvré au développement de guides et qui ont appuyé le personnel 
enseignant spécifiquement au niveau du soutien pédagogiques à nos environnements numérique 
d’apprentissages (ENA), notamment Moodle, Adobe connect et Monportfolio (116 548,60 $). 
 
La seconde partie, totalisant près de 317 374,60 $, couvre des portions de salaires de conseillers 
pédagogiques (3,4 postes) qui ont appuyé au niveau technopédagogique le personnel enseignant 
au Campus principal (2), au Campus de la santé (1) ainsi qu’au Campus de Longueuil (0,4) et ce, 
tout au long de l’année. 
 

Actions  

Développement de guides pour la formation en ligne  
30 845,05 $ 

 
Soutien pédagogique à nos ENA (MOODLE, Adobe Connect, 
Monportfolio)  85 703,20 $ 
3,4 postes de soutien technopédagogique sur les différents campus 
Campus de Longueuil (0,4), au Campus de la santé (1) ainsi qu’au 
Campus principal (2) 317 734,60 $ 
 Total 433 923,20 $ 
  

 
Volet 3. Acquisition et développement de ressources éducatives numériques 
 
L’Université de Sherbrooke a poursuivi le développement et l’implantation de Trajectus, une 
ressource éducative numérique, qui permet la création (par le personnel enseignant) et 
l’expérimentation (par les étudiants) de sorties terrain autoguidées par GPS (Global Positioning 
System ou système mondial de positionnement). 

Composé à la fois d’une application mobile et d’un module accessible via Moodle 
(environnement numérique d’apprentissage de l’Université), Trajectus rend possible le 
paramétrage d’activités de formation pratique sur le terrain auxquelles sont associées : 

• des coordonnées géographiques précises; 
• des consignes, exercices, questions à compléter; 
• des ressources documentaires à consulter. 

https://www.usherbrooke.ca/ssf/veille/perspectives-ssf/numeros-precedents/juin-2018/le-ssf-veille/petit-lexique-de-la-geolocalisation/
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Actions  
 
Développement de Trajectus (REN - application éducative mobile) 
  

88 341,80 $ 

 
Volet 4. Soutien aux usagers 
 
Les sommes correspondent à des portions de salaires de techniciens qui offrent aux usagers un 
soutien technique pour l’utilisation de Moodle et d’Adobe Connect. 
 

Actions  

Soutien technique à MOODLE et à Adobe Connect 60 420,80 $  
 

 
 
 
Règle 2.1.27.1  
Mandats stratégiques - Soutien aux parcours de formation en sciences de l'éducation  
Montant alloué en 2019-2020 : 600 000 $   
 
Le financement a contribué à l’embauche de professeures et de professeurs pour améliorer la 
formation en enseignement ainsi que de ressources soutenant les services des programmes.  
 
L’an prochain, la Faculté d’éducation devra puiser encore davantage dans ses budgets afin de 
maintenir les ressources en poste tout au long de l’année.  L’aide accordée par le ministère de 
l’Enseignement supérieur sera d’autant plus pertinente. 
 

Professeure en didactique du français au baccalauréat en enseignement 
préscolaire et primaire. 
Département d’enseignement préscolaire et primaire. 
1er juillet 2019 au 30 avril 2020  

 
 

 
109 067 $ 

Professeure spécialisée en formation dans les milieux de pratique au 
baccalauréat en enseignement professionnel. 
Département de pédagogie. 
9 décembre 2019 au 30 avril 2020  

 
 

 
45 750 $ 

Professeur en didactique des mathématiques au baccalauréat en enseignement 
préscolaire et primaire 
(DEPP)  
1er décembre 2019 au 30 avril 2020  

 
 

 
49 995 $ 

Professeure spécialisée en développement de l’enfant, transition préscolaire-
primaire. 
Département de psychoéducation 
A travaillé en collaboration avec le Département d’enseignement préscolaire et 
primaire. Elle a aussi contribué, entre autres, au développement d’un 
microprogramme de formation pour l’enseignement préscolaire (4-5 ans) 
15 juillet 2019 au 30 avril 2020  

 
 
 
 
 

 
87 101 $ 
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Personnel de soutien 
Programmes de maîtrise qualifiante en enseignement au secondaire.  
Le nombre de demandes d’admission a augmenté significativement dans ces 
programmes. Cette ressource contribue à l’analyse des dossiers d’admission 
afin d’accélérer la réponse aux étudiants afin qu’ils puissent débuter leur 
formation dans les plus brefs délais. Cette formation permet aux étudiants 
d’avoir d’abord une autorisation provisoire d’enseigner et de recevoir, lorsqu’ils 
complètent le programme, une autorisation permanente d’enseigner. 

 
 
 
 
 

 
 

58 857 $ 
Personnel de soutien 
Technicien multi média 
Soutien aux ressources enseignantes pour la formation et pour les cliniques 
d’intervention en formation.  
Collaboration étroite avec le pôle d’innovation techno pédagogique. 

 
 

 
 

74 688 $ 
Professionnelle 
Conseillère techno-pédagogique au pôle d’innovation techno pédagogique. 
Contribution pour soutenir les professeurs et chargés de cours afin d’utiliser 
des approches pédagogiques qui sollicitent le numérique.  

 
 

79 341 $ 

Professionnelle 
Coordonnatrice académique 
Travaille pour le baccalauréat en enseignement préscolaire et primaire. 

 
 

89 523 $ 
Professionnelle 
Conseillère en communication numérique en soutien à tous les programmes de 
formation en enseignement, travaille notamment pour la promotion des 
programmes et le recrutement en collaboration avec les responsables de 
programme et la vice-doyenne à la formation. 

 
 
 
 

70 779 $ 
 
Total 
 

 
667 101 $ 

 
 
 
Règle 2.1.27.3 
Mandats stratégiques – Soutien aux initiatives avec les entreprises privées 
Montant alloué en 2019-2020 : 732 800 $   
 
Pour la période concernée par cette reddition de compte, l’Université de Sherbrooke a 
principalement utilisé l’enveloppe « soutien aux initiatives avec les entreprises privées » pour le 
fonctionnement de son Institut interdisciplinaire d’innovation technologique (3IT) en lien aux 
collaborations avec des entreprises privées.  
 
Des sommes ont également soutenu des initiatives en matière de valorisation des données en 
santé dont le volume sera en croissance au cours des prochaines années.  Certaines recherches 
interdisciplinaires en informatique de la santé permettent la création de plateformes apprenantes 
en soutien aux systèmes de santé et services sociaux qui permettront de tirer profit des avancées 
de l'intelligence artificielle (IA) en santé. Des collaborations avec des entreprises privées et des 
startups de l’UdeS sont déjà en marche.  
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Infrastructure unique de recherche partenariale avec l’industrie, le 3IT est en outre au cœur de la 
chaine d’innovation intégrée (CII) qui soutient les projets de zones d’innovation de Sherbrooke et 
de Bromont. Les sommes disponibles ont été intégrées à plusieurs postes budgétaires du 3IT. 
 

Valorisation des données en santé  
Attributions institutionnelles pour les plateformes collaboratives 97 920 $ 
3IT  
Attribution de base pour un institut 162 532 $ 
Contribution complémentaire au budget de base 3IT 150 000 $ 
Salaires de 3 personnels réguliers au 3IT 260 000 $ 
Salaire coordonnatrice 3IT - direction 101 579 $ 
Fonds de développement du 3IT 45 000 $ 
Contribution institutionnelle aux projets partenariaux 151 262 $ 
Total 968 293 $ 

 
    
Les initiatives de valorisation des données en santé et les travaux au 3IT ont généré un très 
important volume d’activités en partenariat avec le milieu industriel et, parfois, communautaire. 
Ainsi, la contribution du gouvernement pour ce mandat stratégique a eu un effet levier 
remarquable et contribué à la formation de personnel hautement qualifié dont le taux d’emploi 
au sein des partenaires de l’UdeS est très bon. 
 

Contributions financières d’entreprises privées ou d’organismes externes  
 

1 450 659 $ 

Subventions de recherche découlant de ces collaborations  
(Organismes subventionnaires fédéraux) 
 

 
3 151 906 $ 

Total 
 

4 602 565 $ 

 
 
 
Règle ajoutée en cours d’année 2019-2020 pour le soutien aux stages en pratique sage-femme 
Ne s’applique pas pour l’Université de Sherbrooke 
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4. Rapport sur les perspectives de développement 
 
La fin de l’année financière 2019‐2020 a été marquée par l’arrivée de la pandémie avec tous les 
bouleversements que  cela a entrainés.  L’UdeS y a  fait  face avec  la détermination,  l’audace et 
l’agilité  qui  la  caractérisent.  Comme  toujours,  elle  a  pu  compter  sur  une  communauté 
universitaire volontaire, mobilisée et animée par des valeurs partagées.  
 
Avant  l’éclosion  de  la  pandémie  de  COVID‐19,  l’Université  de  Sherbrooke  connaissait  un 
développement  dynamique  de  ses  activités  d’enseignement  et  de  recherche.  Sa  situation 
financière était saine grâce à une gestion rigoureuse qui lui avait permis de surmonter les écueils 
des années de compressions. Elle pouvait compter sur une progression constante de son effectif 
étudiant et s’assurait de mettre à jour ses programmes afin de répondre aux besoins de la société. 
En recherche, elle affichait une croissance remarquable de ses activités et présentait toujours de 
grands succès en transfert des connaissances.  
 
Malgré l’incertitude et les bouleversements majeurs entrainés par la pandémie, l’Université de 
Sherbrooke  demeure  confiante  en  l’avenir.  Elle  compte  notamment  sur  un  plan  stratégique 
audacieux, suscitant l’adhésion de toute sa communauté, pour maintenir son pouvoir d’attraction 
et poursuivre sur sa lancée. 
 

PLAN STRATÉGIQUE  
 
Le plan stratégique 2018‐2022 de l’Université de Sherbrooke, intitulé Oser Transformer, comporte 
quatre grandes orientations stratégiques :  

 Enrichir les programmes, la formation et l’expérience universitaires; 
 Stimuler le développement de la recherche en misant notamment sur l’interdisciplinarité; 
 Développer la fierté et l’engagement de toute la communauté universitaire; 
 Positionner l’UdeS comme contributrice essentielle à notre société. 

 
Missions fondamentales de l’UdeS, l’enseignement et la recherche sont évidemment au cœur des 
initiatives mises en place en lien avec les deux premières orientations stratégiques. On en trouve 
les retombées pour l’année 2019‐2020 dans les sections 3.2 et 3.3 du rapport sur la performance 
présenté au chapitre précédemment.  
  
1. Enrichir les programmes, la formation et l’expérience universitaires 
 
Au  cœur du  plan  stratégique  de  l’Université  de  Sherbrooke,  cette  approche mobilise  toute  la 
communauté pour la réussite étudiante. 
 
En  misant  sur  la  qualité  des  interactions  avec  l’ensemble  du  personnel,  un  contexte 
d’apprentissage valorisant  les approches pédagogiques novatrices, une  culture  institutionnelle 
collaborative et peu bureaucratique,  l’Université a  réussi  à  créer un milieu d’études et de vie 
extrêmement apprécié à l’échelle québécoise et canadienne malgré un financement qui demeure 
très inférieur à la moyenne canadienne. Un résultat dont tout le mérite revient à l’ensemble du 
personnel universitaire et dont l’Université peut être, collectivement, très fière. 
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Les approches pour prioriser la réussite étudiante sont nombreuses et diversifiées : intégration 
judicieuse du numérique dans  les programmes de  formation et  les services à  la vie étudiante, 
reconnaissance  des  acquis,  mise  en  œuvre  d’approches  pédagogiques  inclusives,  évaluation 
périodique  des  programmes,  mise  en  place  d’une  démarche  globale  inspirée  de  l’approche 
Strategic  Enrollment  Management  (SEM),  implantation  d’une  veille  téléphonique,  de  centres 
d’entraide à l’étude par les pairs, de mécanismes de reconnaissance de l’engagement étudiant et 
d’un réseau d’aide à la vie étudiante et de mesures visant la réussite. 
 
2. Stimuler le développement de la recherche en misant notamment sur l’interdisciplinarité 
 
L’UdeS  poursuit  l’objectif  d’accélérer  le  développement  de  la  recherche  en  donnant  à  sa 
communauté  les  moyens  de  résoudre  des  problèmes  complexes  nécessitant  des  approches 
multidisciplinaires et ayant des répercussions importantes pour la société. 
 
La progression des activités de recherche à l’Université de Sherbrooke est un objectif majeur de 
son  plan  stratégique.  Le  recrutement  de  chercheuses  et  chercheurs  de  haut  calibre, 
l’identification de thèmes fédérateurs en recherche,  la formation de main‐d’œuvre hautement 
qualifiée, le soutien à l’entrepreneuriat et les plateformes technologiques de pointe font partie 
des  stratégies  mises  de  l’avant  par  l’institution  pour  faire  à  Sherbrooke  de  la  recherche 
universitaire de  calibre mondial.  Les  résultats  sont probants et  l’Université de Sherbrooke est 
reconnue comme l’un des pôles majeurs de recherche au Québec. 
 
La diversité, la pertinence, l’originalité et la capacité de travailler en partenariat caractérisent les 
travaux des chercheuses et chercheurs de l’UdeS. Cette recherche constitue un élément central 
du  développement  de  la  société,  un  atout  majeur  pour  le  développement  régional  et  une 
dimension centrale de la mission universitaire.  
 
La  capacité  de  renouvellement  du  corps  professoral  et  le  financement  de  la  recherche,  et  en 
particulier  le  financement  des  espaces  de  recherche,  comportent  toutefois  des  contraintes 
significatives. Les capacités de développement futur seront largement tributaires des orientations 
gouvernementales. 
 
Par  son  plan  stratégique  2018‐2022,  l’UdeS  souhaite  s’assurer  de  maintenir  des  activités  de 
recherche de calibre mondial dans un pôle majeur  reconnu. Cette mobilisation comporte cinq 
grands objectifs qui se déclinent en actions concrètes déjà en voie de réalisation :  
 
 Développer de façon dynamique les thèmes fédérateurs de recherche et les regroupements 

d’excellence;  
 Maximiser la réalisation et l’impact des projets de recherche; 
 Assurer l’embauche d’un corps professoral de qualité et veiller à son plein développement;  
 Améliorer  l’attractivité  de  l’Université  et  le  recrutement  étudiant  dans  les  parcours  de 

recherche; 
 Développer des approches novatrices de maillage et de financement, en collaboration avec 

nos partenaires. 
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Thèmes fédérateurs de recherche 
 
Les chercheuses et chercheurs de l’UdeS travaillent sur des projets originaux et variés, mais tous 
poursuivent l’objectif commun d’accélérer les découvertes qui auront un impact sur la population. 
Cette vision et ces valeurs partagées ont mené à l’identification de six thèmes fédérateurs : 
 

1. Changements climatiques et environnement 
Contribuer à la mise en place de solutions économiques et pérennes face à des problèmes 
écologiques et sociétaux. 

2. Ère numérique : Formations et organisations intelligentes 
Soutenir  l’actualisation des grands systèmes – éducation, emploi, communication – en 
réponse à l’essor rapide et à l’accessibilité des technologies numériques. 

3. Matériaux/procédés innovants et sciences quantiques 
Être un acteur clé dans la révolution technologique et quantique en faisant le pont entre 
les sciences fondamentales et appliquées. 

4. Santé : Promotion, prévention et approches de précision 
Encourager les approches personnalisées et interdisciplinaires dans la mise en place de 
programmes, services et politiques visant le maintien des personnes en santé. 

5. Vieillissement de la population 
Prolonger  la participation  sociale et active des aînés en agissant  sur  la prévention des 
maladies chroniques et du déclin cognitif. 

6. Vivre ensemble : Cultures, pluralité, gouvernance et équité 
Assurer l’équité dans les milieux de vie et de travail, ainsi que les services publics. 

 
L’approche de l’Université de Sherbrooke en matière de recherche vise à renforcer le continuum 
recherche  fondamentale,  applications  des  connaissances, modification  des  pratiques  dans  les 
milieux.  
 
3. Développer la fierté et l’engagement de toute la communauté universitaire 
 
L’Université de Sherbrooke présente une performance remarquable, source d’une fierté légitime 
de sa communauté et fondement de son engagement pour la réalisation des grandes orientations 
stratégiques prévues pour les prochaines années. 
 
Gestion financière 
 
L’Université de Sherbrooke affiche un budget équilibré depuis de nombreuses années,  tel que 
défini aux fins de la subvention. 
 
Le régime de retraite de l’ensemble du personnel est toujours en bonne santé, résultat de choix 
de gestion effectués dans une démarche collaborative. 
 
L’Université poursuit par ailleurs, depuis quelques années, un processus d’amélioration continue 
dans  sa  gestion  administrative.  Elle  a  notamment  obtenu  la  certification  d’Excellence  en 
budgétisation  de  la  GFOA  (Government  Finance  Officers  Association).  Le  document  de 
présentation budgétaire est préparé selon les meilleures pratiques en gestion des fonds publics 
en Amérique du Nord. 
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Cette approche met en évidence la cohérence des efforts budgétaires, courants et à long terme, 
avec la planification stratégique de l’Université ainsi que ses différentes politiques administratives 
et son plan de gestion des risques.  
 
L’Université réitère cependant sa demande d’une révision de la reddition de compte pour en faire 
un  exercice  beaucoup  plus  stratégique,  optimiser  sa  gestion  et maximiser  l’utilisation  de  ses 
ressources humaines et financières. 
 
Gouvernance 
 
À la suite de la démarche de planification stratégique, il a été décidé que des rencontres annuelles 
entre les membres du conseil d’administration et ceux du conseil universitaire seront tenues pour 
faire  le  suivi  du  plan  et  des  actions  qui  en  découlent  et  d’adapter  au  besoin  de  nouvelles 
orientations de façon collaborative, pour faire face aux défis et enjeux éventuels. Une révision des 
mandats du conseil d’administration et de ses comités est également en cours. Enfin, une veille 
est assurée afin d’actualiser au besoin les principes et les règles de gouvernance. 
 
Campagne majeure 
 
La dernière campagne majeure a connu un succès sans précédent et permet déjà de fournir les 
ressources documentaires adaptées au contexte de formation du XXIe siècle, mieux former  les 
entrepreneures  et  entrepreneurs  de  demain,  stimuler  l’ingéniosité  des  étudiantes  et  des 
étudiants, propulser la recherche en neuroinformatique au bénéfice des patientes et des patients, 
offrir des services d’aide adaptés aux besoins de  la population dans un contexte de formation 
universitaire et soutenir financièrement la communauté étudiante. 
 
Sous le thème D’avenirs et de passions, 115 M$ ont été amassés dans le cadre de cette sixième 
campagne  majeure  de  financement  de  l’histoire  de  l’Université  de  Sherbrooke,  dont  26  M$ 
proviennent des membres de la communauté universitaire. 
 
La campagne était présidée par M. Normand Legault, un fier diplômé de l’UdeS, et s’est terminée 
en octobre 2018.  
 
Au cours des prochaines années, l’UdeS travaillera à créer et maintenir un milieu d’études et de 
travail où tous peuvent s’accomplir et contribuer. Pour y arriver, on compte adopter des stratégies 
pour :  

 Faire de l’UdeS un milieu exemplaire sur le plan de l’équité, de la diversité et de l’inclusion;  
 La positionner comme une université conviviale où l’on apprend et travaille mieux;  
 Concevoir des environnements de travail et d'études capacitants;  
 Mettre en valeur les membres de la communauté universitaire et leurs réalisations par une 

stratégie de communication intégrée;  
 Travailler  de  concert  avec  les  associations  étudiantes  et  les  partenaires  de  l’UdeS dans  la 

promotion et la diffusion de ses contributions. 
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4. Positionner l’UdeS comme contributrice essentielle à la société 
 
L’Université de Sherbrooke a fait le choix de bien s’enraciner dans la société et de s’ouvrir aux 
collaborations avec le milieu, même si elle n’a pu compter, avant 2019‐2020, sur le financement 
accordé  aux  universités  situées  en  région  pour  les  soutenir  dans  leur  mission  de  pôle  de 
développement socioéconomique  régional. Un début de correctif a cependant été apporté au 
cours de l’année 2019‐2020. 
 
L’Université verte 
 
La  prise  en  compte  du  développement  durable  dans  l’ensemble  de  la  gestion  universitaire 
constitue une autre caractéristique de l’Université de Sherbrooke. Depuis la première cohorte de 
la maîtrise en environnement en 1974, L’Université de Sherbrooke a acquis une réputation plus 
qu’enviable en matière d’environnement et de développement durable, comme le démontrent 
son récent Bilan de développement durable et sa première position au Canada  lors du dernier 
classement GreenMetric World University Rankings.  
 
L’UdeS s’est de plus démarquée cette année comme une des 10 meilleures universités au monde 
en développement durable en obtenant la certification platine du système STARS (Sustainability 
Tracking, Assessment & Rating System). Il s’agit de la plus haute distinction en développement 
durable pour un établissement d’enseignement, et l’UdeS l’a obtenue dès sa première tentative, 
un exploit sans précédent. 
 
Sur  le  plan  de  l’enseignement,  l’Université  de  Sherbrooke  offre  plus  d'une  trentaine  de 
programmes,  dont  plusieurs  coopératifs,  permettant  d'acquérir  une  spécialisation  en 
environnement  ou  en  développement  durable  à  partir  de  diverses  disciplines.  Par  surcroît,  le 
Centre  universitaire  de  formation  en  environnement  et  développement  durable  constitue  la 
principale unité de formation dans ce domaine au Québec avec ses 3000 diplômées et diplômés 
en environnement travaillant au Québec et ailleurs dans le monde.  
 
Au  niveau  de  la  recherche,  le  développement  durable  constitue  un  créneau  majeur  de 
développement  dans  toutes  les  facultés.  L’Université  de  Sherbrooke  compte  12  chaires  et  14 
centres  ou  groupes de  recherche qui  touchent  le  développement  durable  et  l’environnement 
dans différents aspects tels l'efficacité énergétique, l’éthanol cellulosique, la valorisation du verre, 
le béton à haute performance, l’observation de la Terre, l'eau et la conservation écologique. 
 
Grâce à son Plan de développement durable 2018‐2022 constitué de 7 stratégies et 2 chantiers, 
plus  de  300  actions,  l’UdeS  se  transforme  graduellement  en  véritable  laboratoire  de 
développement durable, un laboratoire dont les retombées excèdent largement les limites de ses 
campus pour influencer l’ensemble de la société. 
 
Plusieurs  de  ces  démarches  constituent  de  véritables  innovations  au  Québec.  C’est  le  cas 
notamment : 
 
 Mobilité durable : programme de libre accès au transport en commun pour les étudiantes et 

étudiants depuis plus de 15 ans et nouveau programme  incitatif de  transport en commun 
pour le personnel; 
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 Gestion de l’énergie et des gaz à effets de serre : adoption du budget carbone, une première 
à  l’échelle canadienne,  fixant des cibles audacieuses de réduction des GES et une cible de 
carboneutralité pour 2030; 

 Aménagements verts : création d’oasis de verdure, telle que  le Cœur Campus, qui permet 
l’utilisation,  la  valorisation  et  l’assainissement  des  eaux  de  pluie  tout  en  permettant  le 
déploiement d’infrastructures de mobilité active; 

 Matières résiduelles : compostage in situ par bioréacteur de plus de 70 tonnes de matières 
organiques contribuant à l’obtention de la plus haute certification de Recyc‐Québec pour la 
gestion des matières résiduelles; 

 Campus  équitable  et  nourricier :  première  université  canadienne  francophone  désignée 
Campus équitable; 

 Approvisionnement  responsable :  développement  d’une  approche  écoresponsable,  lui 
permettant  d’être  la  seule  université  québécoise  à  posséder  la  certification  9700‐253  du 
Bureau  de  normalisation  du  Québec  (BNQ)  pour  l'organisation  d'événements 
écoresponsables; 

 Investissement  responsable :  développement  d’une  stratégie  innovante,  basée  sur  une 
approche  collaborative,  intégrant  autant  les  experts  universitaires  que  la  communauté 
étudiante. 

 

En faisant de l’Université de Sherbrooke un véritable laboratoire de développement durable,  il 
devient  possible  d’intégrer  la  gestion  universitaire,  l’enseignement  et  la  recherche,  pour  que 
chacune de ces dimensions enrichisse les deux autres. Cette approche globale permet également 
à l’Université de contribuer au développement de l’innovation sociale et d’une nouvelle économie 
circulaire notamment au niveau de la filière des technologies propres, l’un des principaux secteurs 
d’investissement  à  l’échelle  internationale.  Cette  approche  définie  en  concordance  avec  les 
orientations développées par le gouvernement et ses partenaires régionaux de l’Estrie et de la 
Montérégie devrait contribuer significativement à l’atteinte des objectifs sociétaux. 
 
Depuis  2016‐2017,  l’Université  de  Sherbrooke  a  intégré  à  son  document  budgétaire  un  volet 
« budget carbone ». Bien qu’à ce chapitre elle présente déjà un bilan exemplaire, l’UdeS souhaite 
aller  encore  plus  loin  en  poursuivant  sa  tradition  d’innovation  en matière  de  développement 
durable. Elle a lancé cette initiative qui ne comporte pas d’équivalent connu. Ce faisant, l’UdeS 
contribue à établir de nouveaux standards de gestion et de communication transparente dans ce 
domaine dans l’espoir de lancer un mouvement qui ralliera toutes les grandes institutions. 
 
Approche partenariale 
 
L'approche partenariale qui caractérise l’Université de Sherbrooke se traduit notamment par de 
nombreux projets appliqués permettant aux étudiantes et étudiants de s’engager directement 
dans  la  communauté dans  le  cadre d’une activité  pédagogique ou  d’une activité hors de  leur 
cursus.  
 
Depuis  quelques  années,  l’Université  de  Sherbrooke  a  de  plus  enrichi  ses  relations  avec  la 
collectivité  par  sa  stratégie  institutionnelle  Innovation,  Partenariats,  Entrepreneuriat  (IPE)  qui 
contribue à la consolidation d’un pôle d’entrepreneuriat unique à Sherbrooke et dont les résultats 
directs sont bénéfiques pour l’ensemble du Québec.  
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L’UdeS  a  été  au  cœur  des  travaux  menant  à  la  création  et  à  l’animation  du  Pôle  régional 
d’enseignement supérieur de l’Estrie.  
 
Les  retombées  économiques,  scientifiques,  sociales  et  communautaires  de  l’Université  de 
Sherbrooke  sont  extrêmement  riches  et  variées.  L’Université  souhaite  cependant mieux  faire 
connaître ses contributions à la résolution de problèmes sociaux, sa disponibilité et son écoute 
des besoins nouveaux afin de mieux illustrer sa contribution unique à la société québécoise. Les 
citoyens devraient en effet être mieux informés des retombées positives qu’ils reçoivent de leurs 
universités.  
 
Dans l’avenir,  la contribution de l’Université de Sherbrooke à  la société s’illustrera notamment 
par  la  diffusion  d’idées  nouvelles  et  sa  capacité  de  changer  le  monde.  Pour  ce  faire,  l’UdeS 
entend :  

 Tisser des liens plus étroits avec les milieux où elle est active;  
 Prendre sa place dans le réseau universitaire, notamment avec le Campus de Longueuil;  
 S'imposer comme un leader en transfert de connaissances et en valorisation, notamment par 

l’entrepreneuriat;  
 Continuer  de  se  positionner  comme  référence  québécoise  en matière  de  développement 

durable;  
 S’engager dans le monde avec ses partenaires;  
 Se donner les moyens de réaliser sa mission par une approche de relations gouvernementales 

concertée, proactive et efficace. 
 
Un plan de mise en œuvre du plan stratégique Oser Transformer a été élaboré pour assurer le 
suivi des orientations et des actions prioritaires. Il compte 100 mesures de succès pour chacune 
desquelles  une  personne  responsable  est  identifiée.  Ces  responsables  sont  les  membres  du 
comité de direction, parfois assistés d’un coresponsable. Cinquante de ces mesures de succès, 
choisies pour leur représentativité et leur intérêt public, ont été dévoilées et sont accessibles sur 
le site Internet du plan stratégique au www.USherbrooke.ca/plan‐strategique. En outre, certaines 
mesures complètent des initiatives prévues dans le cadre de la démarche de gestion intégrée des 
risques. 
 
Véritables  indicateurs de performance,  les mesures de succès s’insèrent dans un calendrier de 
réalisation et sont appuyées dans les priorités budgétaires. Ainsi, en décembre de chaque année, 
le comité de direction de l’Université fait le point sur l’avancement des travaux et procède aux 
ajustements nécessaires. La même démarche se répète en avril et est assortie d’une allocation 
budgétaire pour l’année suivante. 
 
L’évolution de la mise en oeuvre du plan stratégique est présentée en juin aux membres du conseil 
d’administration et du conseil universitaire lors d’une séance de travail de type lac‐à‐l’épaule. La 
réunion de ces deux instances supérieures avait constitué le comité directeur de la démarche de 
planification dans le cadre d’un processus agile et dynamique. L’expérience a été si concluante 
qu’elle se trouve désormais à la base du suivi annuel du plan Oser Transformer. 
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ENJEUX 
 
L’Université  de  Sherbrooke  demeure  confrontée  à  des  défis  très  importants.  Par  exemple,  la 
nouvelle  formule  de  financement  adoptée  en  2018  comporte  des  réductions  majeures  du 
financement des études en génie. Le ministère s’est engagé à trouver une solution durable pour 
pallier ce manque, mais elle n’est pas encore connue.  
 
Pourtant, le secteur du génie aura nécessairement une contribution cruciale dans la mise en place 
des  zones  d’innovation  que  veut  lancer  le  gouvernement  pour  accélérer  le  transfert  des 
connaissances et la formation du personnel hautement qualifié.  
 
Les nouvelles normes d’agrément des programmes de résidences en médecine génèrent pour leur 
part des frais supplémentaires qui n’ont pas pu être pris en compte dans les calculs du ministère 
pour établir  le  financement des programmes de  la  Faculté de médecine et des  sciences de  la 
santé. Ces normes n’étaient pas encore en application au moment de l’évaluation des coûts des 
programmes. Des représentations sont en cours à cet effet. 
 
Les  efforts  d’internationalisation  se  butent  à  plusieurs  difficultés.  Les  politiques  en  matière 
d’immigration dont la révision du Programme de l’expérience québécoise (PEQ) augmentent le 
niveau de difficulté du recrutement international. Et c’était sans compter avec la fermeture des 
frontières et les restrictions à l’émission des permis d’étude entrainées par la pandémie. Il faudra 
trouver  rapidement  des  solutions,  car  les  étudiants  internationaux,  en  plus  de  contribuer  au 
financement des établissements, représentent une part très importante des effectifs aux cycles 
supérieurs engagés dans les travaux de recherche. Le recrutement international est également au 
cœur des stratégies d’attraction et de rétention de talent qui sont mises en place pour pallier les 
pénuries  de  main‐d’œuvre  dans  certains  domaines  de  pointe  qui  étaient  observées  avant  la 
pandémie et qui ne manqueront pas de se manifester à nouveau.  
 
On compte également de plus en plus sur les universités pour accélérer le transfert technologique 
et  la  valorisation  de  la  recherche  en  collaboration  avec  les  structures  de  développement 
économique  et  les  villes  dans  le  cadre  des  futures  zones  d’innovation.  Dans  ce  domaine, 
l’Université de Sherbrooke joue un rôle d’avant‐garde qui doit être reconnu et intégré de façon 
pérenne dans son financement. L’université jouera un rôle de premier plan dans la mise sur pied 
et le déploiement des services de la nouvelle structure de valorisation de la recherche qui est en 
élaboration au ministère de l’Économie et de l’Innovation.  
 
Le projet de  zones d’innovation soulève aussi  la question de  l’attraction et de  la  rétention de 
talent. L’approche permettrait de favoriser la formation du personnel hautement qualifié dont les 
entreprises ont besoin pour relever les défis technologiques. En tant que partenaire majeur de 
plusieurs zones d’innovation l’Université de Sherbrooke devra pouvoir compter sur une agilité et 
une approche flexible pour le développement et le financement d’offres de formation adaptées 
aux besoins des créneaux de chacune des zones d’innovation.  
 
Le projet de zone d’innovation de Sherbrooke comporte certaines infrastructures importantes à 
réaliser à l’UdeS. Il lui faudra pouvoir compter sur des ressources supplémentaires en gestion de 
projets pour lancer rapidement ces travaux. La contribution de l’Université à ces projets concertés 
de  développement  économique  ne  peut  se  faire  à  même  ses  enveloppes  dédiées  à 
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l’enseignement et à la recherche. Le cadre règlementaire de la réalisation d’infrastructures devra 
également  être  adapté  à  la  réalisation  rapide  des  projets  de  zones  d’innovation  afin  de  leur 
permettre de contribuer rapidement à la relance de l’économie du Québec.  
 
Tous les projets de zone d’innovation impliquent des équipes de coordination, de concertation et 
de gouvernance qui devront faire l’objet d’un financement spécifique. Il en va de même pour le 
personnel d’accompagnement des entreprises dans l’élaboration de projets de recherche et de 
développement.  Il  faudra  ainsi  des  ressources  supplémentaires  pour  des  démarcheurs,  des 
professionnels  de  recherche  et  des  chercheurs  ainsi  que  pour  l’animation  de  ce  nouvel 
environnement d’innovation.  
 
Le ministère de l’Enseignement supérieur aura certes un rôle très important à jouer en tant que 
partenaire  du  ministère  de  l’Économie  et  de  l’Innovation  pour  la  réalisation  des  zones 
d’innovation.  La  concertation  interministérielle  sera  un  enjeu  significatif  qui  permettra  de 
réellement atteindre les objectifs des zones d’innovation à créer. 
 
À tous ces enjeux, il faut ajouter les multiples répercussions possibles de la pandémie de COVID‐
19 dont les conséquences pourraient être multiples :  

 Impacts sur les finances publiques et sur le financement universitaire; 
 Limitations des ressources pour la réalisation du plan stratégique; 
 Diminution de l’effectif étudiant en général et de l’effectif international en particulier; 
 Ralentissement des activités de recherche.  
 
Plus que jamais cependant, les universités sont les partenaires du gouvernement pour une relance 
durable de l’activité sociale et économique.  
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	8.7.2 la personne est cependant disponible à l'Université en dehors des heures régulières de travail lorsque cette disponibilité est nécessaire pour la réalisation des objectifs propres à sa fonction. L'Université ne doit pas, par ailleurs, exiger plu...
	8.7.3 la personne n'assumerait pas toute la dimension de sa fonction si cette personne se restreignait à des horaires réguliers. La nature même de son travail exige une disponibilité professionnelle qu'entraînent des travaux qui peuvent difficilement ...
	8.7.4 la personne en emploi à ce titre a droit à une compensation de sept (7) jours de congé par année;
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	9.2.2 elle reçoit le traitement de son nouveau poste;
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